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EX&men des différentes questions à l'ordre du jour
de la séance

1. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je vais con
sulter l'l,ssemblée au sujet de l'application de l'article 67
du règlement intérieur, aux termes duquel le rapport
d'une grande Commission fait l'objet d'une discussion en
séance plénière de l'Assemblée générale si le tiers au
moins des Membres présents et votants en séance plénière
estiment cette discussion nécessaire.

2. Je vais consulter l'Assemblée à propos de chacune
des questions à l'ordre du jour de la séance, pour Savoir
si elle désire les discuter. S'il n'est pas formulé de pro
position, je considérerai que l'Assemblée ne désire pas
ouvrir un débat; il va sans dire que les représentants
auront le droit d'expliquer leur vote en se limitant
comme prévu à sept minutes.

Il cst décidé de ne pas discuter les cinq questions à
l'ordre du ;our de la séance (points t t, 30 et 31, 19 b,
46 et 45).

Rapport du Conseil économique et soeial (chapi
tre IV) : rapport de la Troisième Commission
(A/2009/Rev.l)

[Point Il de l'ordre du jour]

3. M. AZKOUL (Liban), Rapporteur de la Troisième
Commission : En présentant le rapport de la Troisième
Commission relatif au chapitra IV du rapport du Conseil
économique et social, je voudrais tout d'abord indiquer
que ce chapitre, qui a fait l'objet d'un examen approfondi
et détaillé de la part de la Troisième Commission, couvre
diverses questions d'ordre social, telles que les questions
relatives aux services sociaux, à la défense sociale, à
l'habitation, à la ~éadaptation des personnes physiqu~

ment diminuées, ainsi que les aspects sociaux des ques
tions examinées par les commissions économiques régio
nales. Il couvre également les activités _u Fonds
international des Nations Unies pour le secours à .i.'enfance,
celles de la Commission de la population, et celles enfin
de la Commission des stupéfiants.

4. Toutes ces questions ont fait l'objet de commentaires
de la part de plusieurs délégations au cours du débat
général sur le chapitre IV; mais ce qui mérite peut
être d'être signalé à vccre attention d'une façon parti
culière, c'est la tendance de plus en plus évidente de la
Troisième Commission à concentrer les efforts des organes
sociaux des Nations Unies sur les problèmes qui se
prêtent le plus facilement et dans un délai raisonnable
à des solutions positives et cor-crêtes, C'est probablement
cette tendance qui a poussé les membres de la Troisième
Commission à examine>:" d'une façon plus particulière,
parmi les diverses questions sociales auxquelles le cha
pitre IV du rapport du Conseil économique et social est
consacré, les questions qui présentent ce caractère, et
c'est ainsi que, comme vous l'avez sans doute déjà
constaté dans 1(' rapport que j'ai l'honneur de présenter,
les projets de résolution que la Troisième Commission
soumet à l'Assemblée générale portent l'un sur le dévelop
pement et la concentration des efforts de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées en
matière sociale - son but étant d'assurer l'aboutissement
de ces efforts à la solution rapide et positive des pro
blèmes d'ordre social - l'autre sur le Fonds interna
tional des Nations Unies pour le secours à l'enfance,
dont les activités sont des activitês positives et concrètes,
et le troisième, enfin, sur les mesures pratiques destinées
i:: aider les gouvernements à fournir un nombre de loge
ments suffisant pour les éléments de leur population
qui ont le revenu le plus bas.

5. A cet égard, il serait intéressant de noter que ce
souci de concentration des efforts sur les problèmes qui
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EX&men des différentes questions à l'ordre du jour
de la séance

1. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je vais con
sulter l'l.ssemblée au sujet de l'application de l'article 67
du règlp.m:mt intérieur, aux termes èuquel le rapport
d'une grande Commission fait l'objet d'une discussion en
séance plénière de l'Assemblée générale si le tiers au
moins des Membres présents et votants en séance plénière
estiment cette discussion nécessaire.

2. Je vais consulter l'Assemblée à propos de chacune
des questions à l'ordre du jour de la séance, pour Savoir
si elle désire les discuter. S'il n'est pas formulé de pro
position, je considérerai que l'Assemblée ne désire pas
ouvrir un débat; il va sans dire que les représentants
auront le droit d'expliquer leur vote en se limitant
comme prévu à sept minutes.

n ('st décidé de ne pas discuter les cinq questions à
l'ordre du ;our de la séance (points lI, 30 et 31, 19 b,
46 et 45).

Rapport du Conseil économique et soeial (chapi
tre IV) : rapport de la Troisième Commission
(A/2009/Rev.l)

[Point Il de l'ordre du jour]

3. M. AZKOUL (Liban), Rapporteur de la Troisième
Commission : En présentant le rapport de la Troisième
Commission relatif au chapit1'2 IV du rapport du Conseil
économique et social, je voudrais tout d'abord indiquer
que ce chapitre, qui a fait l'objet d'un examen approfondi
et détaillé de la part de la Troisième Commission, couvre
diverses quastions d'ordre sodal, telles que les questions
relatives aux services sociaux, à la défense sociale, à
l'habitation, à la :éadaptation des personnes physique-

ment diminuées, ainsi que les aspects sociaux des ques
tions examinées par les commissions économiques régio
nales. Il couvre également les activités ....u Fonds
international des Nations Unies pour le secours à ,(.'enfance,
celles de la Commission de la population, et celles enfin
de la Commission des stupéfiants.

4. Toutes ces questions ont fait l'objet de commentaires
de la part de plusieurs délégations au cours du débat
général sur le chapitre IV; mais ce qui mérite peut
être d'être signalé à vC',re attention d'une façon parti
culière, c'est la tendance de plus en plus évidente de la
Troisième Commission à concentrer les efforts des organes
sociaux des Nations Unies sur les problèmes qui se
prêtent le plus facilement et dans un délai raisonnable
à des solutions positives et corcrètes. C'est probablement
cette tendance qui a poussé les membres de la Troisième
Commission à examine.:- d'une façon plus particulière,
parmi les diverses questions sociales auxquelles le cha
pitre IV du rapport du Conseil économiqup. et social est
consacré, les q\l~stions qui présentent ce caractère, et
c'est ainsi que, comme vous l'avez sans doute déjà
constaté dans 1.:- rapport que j'ai l'honneur de présenter,
les projets de résolution que la Troisième Commission
soumet à l'Assemblée générale portent l'un sur le dévelop
pement et la concentration des efforts de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées en
matière sociale - son but étant d'assurer l'aboutissement
de ce~ efforts à la so'.ution rapide et positive des pro
blèmes d'ordre social - l'autre sur le Fonds interna
tional des Nations Unies pour le secours à l'enfance,
dont les activités sont des aètivités positives et concrètes,
et le troisième, enfin, sur les mesures pratiques destinées
t aider les gouvernements à fournir un nombre de loge
ments suffisant pour les éléments de leur population
qui ont le revenu le plus bas.

5. A cet égard, il serait intéressant de noter que ce
souci de concentration des efforts sur les problèmes qui
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se prêtent à des solutions rapides et concrètes ne fait
pas perdre de vue à la Troisième Commission l'ensemble
des tâches d'ordre social assignées par la Charte au
Conseil économique et social, et dont certaines relèvent
du domaine moral, intellectuel et humanitaire.

6. Il est également intéressant de noter que la T'roi
dème Commission, dans les projets de résolution qu'elle
a approuvés et qui vous sont soumis, a toujours pris
s'Jin de viser d'une façon explicite, non seulement les
pays insuffisamment développés. mais aussi les pays non
autonomes.

7. Je pense que le rapport que j'ai l'honneur de vous
soumettre reflète suffisamment ces tendances et j'espère
que ce rapport, ainsi que les trois projets de résolution
qui y sont contenus et que je soumets à l'Assemblée
générale au nom de la Troisième Commission, feront
l'objet de votre approbation.

8. Avant de terminer, je voudrais signaler à l'Assemblée
générale une erreur typographique à corriger au para
graphe 21 du rapport. Il y a lieu d'ajouter le nom de
l'Afghanistan à ceux des pays qui ont présenté des
amendements au projet de résolution de la Grèce. Ainsi
le passage en question sera rédigé comme suit:

« En conséquence, le Chili (A/C.3/L.174/Eev.1), la
Syrie (A/C.3/L.176, paragraphe 3), l'Arabie saoudite
(A/C.3/L.177) et l'Australie (A/C.3/L.179) ont présenté
des amendements écrits, et l'Afghanistan lm amendement
oral dans ce sens. »1

9. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Comme l'a
indiqué le Rapporteur, l'Assemblée est saisie de trois
projets de résolution sur lesquels nous allons voter sépa
rément. Il y a également un amendement au projet de
résolution I présenté par l'Union des Républiques socia
listes soviétiques [A/2028], sur lequel nous voterons le
moment venu.

10. Je donne la parole au représentant des Etats-Unis
d'Amérique pour une. explication de vote.

11. Mme ROOSEVELT (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je voudrais exposer les raisons pour les
quelles la délégation des Etats-Unis votera contre l'amen
dement de l'Union soviétique au projet de résolution I
présenté par la Troisième Commission. Ma délégation
s'oppose énergiquement à cet amendement. Elle espère
qu'il sera repoussé de façon décisive.

12. Au cours de la discussion à la Troisième Commission,
la délégation de l'Union soviétique avait présenté des pro
positions presque identiques. Ces propositions ont ' <;;

longuement discutées à la Troisième Commission. Beau
coup de représentants ont signalé que les cinq problèmes
qui étaient énoncés dans l'amendement de l'URSS
[AIC.3IL.160) faisaient l'objet d'études et de travaux
de la part des oiverses institutions spécialisées. L'assu
rance-chômage et les assurances sociales sont des ques
tions qui intéressent depuis fort longtemps l'Organisation
internationale du Travail. Les services de maternité et
de protection de l'enfance sont des questions qui inté
ressent l'Organisation internationale du Travail, le Fonds
international des Nations Unies pour le secours à l'en
fance et l'Organisation mondiale de la santé. L'UNESCO
s'efforce sans cesse de rendre l'éducation accessible à
tous et l'Organisation monJiale de la santé s'efforce de
provoquer la création ou l'extension de l'assistance médi
cale pour ceux qui en ont besoin. Chacun des cinq
domaines d'étude énumérés dans cet amendem:__.t fait

1 Le texte imprimé du rapport a été dûment rectiâé.

actuellement l'objet d'études et de discussions au sein
de l'une des institutions spécialisées ou du Fonds inter
national des Nations Unies pour le secours à l'enfance.
Dans chacun de ces cinq domaines, ces institutions inter
nationales établissent des programmes constructifs pour
toutes les parties du monde. Vuilà les faits; or, l'Union
soviétique n'est membre d'aucune de ces institutions
spécialisées et r.'~ fournit pas de contribution au FISE
et c'est pour cela que sa délégation préfère ne pas
comprendre ~es faits. Lorsque la Troisième Commission
a étudié ce projet de résolution de l'Union soviétique.
plusieurs représentants ont souligné que, si nous déci
dions, comme on nous le proposait, que le Conseil éco
nomique et social ainsi que la Commission des questions
sociales devraient faire de nouvelles études, cela ferait
simplement double emploi avec l'œuvre de ces institu
tiens spécialisées et provoquerait une perte de temps
et d'argent. Ces représentants ont attiré l'attention sur
le fait que les rapports de l'OIT, de l'UNESCO, de
l'OMS et du FISE sont examinés tous les ans par le
Conseil économique et social. Ce dernier étudie les pro
grammes de ces institutions, cherche à les coordonner et
s'efforce d'éviter dans toute la mesure du possible
les doubles emplois. Tels sont les faits.

13. La Troisième Commission a étudié ces faits très
soigneusement. Elle ne les a pas ignorés et elle a cons
taté que l'amendement de l'Union soviétique était une
feinte. La Commission a reconnu que l'amendement de
l'Union soviétique critiquait injustement le Conseil éco
nomique et social et la Commission des questions sociales.
Elle a reconnu auss qu'il entraînerait des doubles
emplois et un gaspillage des efforts. Compte tenu de
toutes ces considérations et après examen approfondi
de la question, la Troisième Commission a rejeté l'amen
dement de l'Union soviétique. On demande maintenant à
l'Assemblée réunie en séance plénière de voter à nou
veau sur cet amendement. Cela constitue une perte de
temps pour l'Assemblée et cela impose aux autres
délégations un surcroît de travail injustifié. H ncus
semble que c'est uniquement à des fins de propagande
que la délégation de l'Union soviétique insiste pour que
l'Assemblée générale vote sur des propositions défec
tueuses qui ont été rejetées en commission. Je sais bien
que l'on insinuera que ceux qui voteront contre cet
amendement sont contre l'assurance-chômage et contre
les quatre autres questions énumérées dans l'amende
ment Cela, nous pouvons le nier catégoriquement, je
pense. Il n'y a pas dans cette salle une seule délégation
pour laquelle ces cinq problèmes ne constituent pas une
préoccupation réelle; toutes, au contraire. désirent que
ces cinq problèmes soien, traités de la façon la plus
efficace qui soit et non pas de la façon qui est proposée
dans cet amendement.

14. Si l'assurance-chômage et les assurances sociales
préoccupent vivement le Gouvernement de l'Union sovié
tique, qu'il adhère alors à I'Organisation internationale
du Travail. S'il s'intéresse aux services de protection des
mères, des jeunes et des enfants. pourquoi n'adhère-t-il
pas à l'Organisation internationale du Travail et n'ap
porte-t-il pas sa contribution au FISE? Si le Gouver
nement de l'Union soviétique s'intéresse aux possibilités
d'éducation dans d'autres régions du monde, qu'il
demande donc à être membre de l'UNESCO et, s'il
s'intéresse à l'assistance médicale, peut-être désirera-t-il
redevenir membre de l'Organisation mondiale de la
santé?

15. On nous demande, semble-t-il. d'adopter une solu
tion inefficace, de doubler les efforts et de gaspiller
nos ressources. Cela, nous n'en voulons pas, la déJéga-
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se prêtent à des solutions rapides et concrètes ne fait
pa~ perdre de vue à la Troisième Commission l'ensemble
des tâches d'ordre social assignées par la Charte au
Conseil économique et social, et dont certaines relèvent
du domaine moral, intellectuel et humanitaire.

6. Il est également intéressant de noter que la Troi
dème Commission, dans les projets de résolution qu'elle
a approuvés et qui vous sont soumis, a toujours pris
S'Jin èe viser d'une façon explicite, non s~ulement les
pays ir.suffisamment développés. mais aussi les pays non
autonomes.

7. Je pense que le rapport que j'ai l'honneur de vous
soumettre reflète suffisamment ces tendances et j'espère
que ce rapport, ainsi que les trois projets de résolution
qui y sont contenus et que je soumets à l'Assemblée
générale au nom de la Troisième Commission, feront
l'objet de votre approbation.

8. Avant d& terminer, je voudrais signaler à l'Assemblée
générale une erreur typogr-archique à corriger au para
graphe 21 du rapport. Il y a lieu d'ajouter le nom de
l'Afghanistan à ceux des pays qui ont présenté des
a!I1endements au projet de résolution de la Grèce. Ainsi
le passage en question sera rédigé comme suit:

« En conséquence, le Chili (A/C.3/L.174/Eev.1), la
Syrie (A/C.3/L.176, paragraphe 3), l'Arabie saoudite
(A/C.3/L.177) et l'Australie (A/C.3/L.179) ont présenté
des amendements écrits, et l'Afghanistan lIn amendement
oral dans ce sens. »1

9. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Comme l'a
indiqué le Rapporteur, l'Assemblée esî: saisie de trois
projets de résolution sur lesquels nous allons voter sépa
rément. Il y a également un amendement au projet de
résolution l présenté par l'Union des Républiques socia
listes soviétiques [A/2028], sur lequel nous voterons le
moment venu.

10. Je donne la parole au représentant des Etats-Unis
d'Amérique pour une· explication de vote.

11. Mme ROOSEVELT (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je voudrais exposer les raisons pour les
quelles la délégation des Etats-Unis votera contre l'amen
dement de l'Union soviétique au projet de résolution l
présenté par la Troisième Commission. Ma délégation
s'oppose énergiquement à cet amendement. Elle espère
qu'il sera repoussé de fa'.,'on décisive.

12. Au cours de la discussion à la Troisième Commission,
la délégation de l'Union soviétique avait pr~senté des pro
positions presque identiques. Ces propositions ont ' <;;

longuement discutées à la Troisième Commission. Beau
coup de représentants ont signalé que les cinq problèmes
qui étaient énoncés dans l'amendement de l'URSS
[AjC.3/L.160) faisaient l'objet d'études et de travaux
de la part des diverses institutions spécialisées. L'assu
rance-chômage et les assurances sociales sont des ques
tions qui intéressent depuis fort longtemps l'Organisation
internationale du Travail. Les services de maternité et
de protection de l'enfance sont des questions qui inté
ressent l'Organisation internationale du Travail, le Fonds
international des Nations Unies pour le secours à l'en
fance et l'Organis~tion mondiale de la santé. L'UNESCO
s'efforce sans cesse de rendre l'éducation accessible à
tous et l'Organisation monJiale de la santé s'efforce de
provoquer la création ou l'extension de l'assistance médi
cale pour ceux qui en ont besoin. Chacun dE's cinq
domaines d'étude énumérés dans cet amendem'__.t fait

1 Le texte imprimé du rapport a été dûment rectL1é.

actuellement l'objet d'études et de discussions au sein
de l'une des institutions spécialisées ou du Fonds inter
national des Nations Unies pour le secours à l'enfance.
Dans chacun de ces cinq domaines, ces institutions inter
nationales établissent des programmes constructifs pour
toutes les parties du monde. Vvi1à les faits; or, l'Union
so·viétique n'est membre d'él'..lcune de ces institutions
sp~cialisées et r:'~ fournit pas de contribution au FISE
et c'est pour ~'da que sa délégation préfère ne pas
comprendre ~èS faits. Lorsque la Troisième Commission
a étudié ce proj(;t de résolution de l'Union soviétique,
plusieurs représentants ont souligné que, si nous déci
dions, comme on nous le proposait, que le Conseil éco
nomique et social ainsi que la Commission des questions
sociales devraient faire de nouvelles études, cela ferait
simplement double emploi avec l'œuvre de ces institu
tiom spécialisées et provoquerait une perte de temps
et d'argent. Ces représentan~s ont attiré l'attention sur
le fait que les rapports de l'OIT, de l'UNESCO, de
l'OMS et du FISE sont examinés tous les ans par le
Conseil économique et social. Ce dernier étudie les pro
grammes de ces institutions, cherche à les coordonner et
s'efforce d'éviter dans toute la mesure du possible
les doubles emplois. Tels sont les faits.

13. La Troisième Commission a étudié ces faits très
soigneusement. Elle ne les a pas ignorés et elle a cons
taté que l'amendement de l'Union soviétique était une
feinte. La Commission a reconnu que l'amendement de
l'Union soviétique critiquait injustement le Conseil éco
nomique et social et la Commission des questions sociales.
'Elle a reconnu aus~: qu'il entraînerait des doubles
emplois et un gaspillage des efforts. Compte tenu de
toutes ces considérations et après examen r..pprofondi
de la question, la Troisième Commission a rejeté l'amen
dement de l'Union soviétique. On demandE: maintenant à
l'Assemblée réunie en séance plénière de voter à nou
veau sur cet amendement. Cela constitue une perte de
temps pour l'Assemblée et cela impose aux autres
délégations un surcroît de travail injustifié. lJ nc.us
semble que c'est uniquenient à des fins de prop6~ande

que la délégation de l'rnion soviétique insiste pour que
l'Assemblée générale vote sur des propositions déft;~

tueuses qui ont été rejetées en commission. Je sais bien
que l'on insinuera que ceux qui voteront contre cet
amendement sont contre l'assurance-chômage et contre
les quatre autres questions énumérées dans l'amende
ment Cela. nous pouvons le nier catégoriquer1ent, je
pense. Il n'y a pas dans cette salle une seule délégation
pour laquelle ces cinq problèmes ne constituent pas une
préoccupation réelle; toùtes. au cOfltraire. désirent que
ces cinq problèmes soien~ traités de la façon la plus
efficace qui soit et non pas de la façon qui est proposée
dans cet amendement.

14. Si l'assurance-chômage et les assurances sociales
préoccupent vivement le Gouvernement de l'Union sovié
tique, qu'il adhère alors à l'Orgallisation internationale
du Travail. S'il s'intéresse aux services de protection des
mères, des jeunes et des enfants. pourquoi n'adhère-t·il
pas à l'Organisation internationale du Travail et n'ap
porte-t-il pas sa contribution au FISE? Si le Gouver
nement de l'Union soviétique s'intéresse aux possibilités
d'éducation dans ci'autres régions du monde, qu'il
demande donc à être membre de l'UNESCO e~, s'il
s'intéresse à l'assistance médicale, peut-être désirera-t-il
redevenir membre de l'Organisation mondiale de la
santé?

15. On nous demande, semble-t-il. d'adopter unE' SOlll
tion inefficace, de doubler les efforts et de gaspiller
nos ressources. Cela, nous n'en voulons pas, la déJéga-
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tian des Etats-'LJnis votera donc contre cet amendement
et elle invite instar lent les autres délégations à faire
de même.

16. Mme DOMANSKA (Pologne) : Nous avons quelques
observations à formuler au sujet du projet de résolution I
concernant le chapitre IV du rapport du Conseil écono
mique et social qui nous a été présenté.

17. Après avoir pris connaissance de ce rapport, nous
pouvons constater qu'il est urgent de concrétiser l'acti
vité du Conseil économique et social dans le domaine
social. Ce dont le projet de résolution ne parle pas.
l'amendement de l'Union soviétique [A/2028] l'apporte.
Cc" ~ amendement propose d'inclure, dans le programme
des travaux du Conseil économique et social, l'étude
et l'élaboration de recommandations relatives aux pro
blèmes cités dans les alinéas a, b, c, d et e de J'amen
dement. La délégation de la Pologne estime que l'in
clusion dans la résolution de tâches aussi concrètes
à confier au Conseil économique et social sera très utile
et complétera les lacunes qui existaient jusqu'à présent
dans les travaux de l'Organisation des Nations Unies
qui, en vertu de la Charte, est chargée des problèmes
sociaux.

18. Nous soulignons qu'au cours des débats qui se sont
déroulés à la Troisième Commission à ce sujet, aucune
délégation ne s'est prononcée contre le besoin urgent de
résoudre les problèmes dont parle l'amendement de
l'Union soviétique. L'unique argument avancé contre
l'adoption n.e cet amendement fut que les institutions
spécialisées s'occupent déjà de ces problèmes et que
si on les confiait au Conseil économique et social, cela
ferait ~ouble emploi avec les travaux de ces institutions.

19. L'un des alinéas de l'amendement de l'Union sovié
tique parle de la nécessité de permettre à tous l'accès
à l'enseignement primaire gratuit et obligatoire, sans
distinction de race, de sexe. de langue, de situation maté
rielle ou d'origine sociale. Les représentants qui désirent
soi-disant éviter un double emploi avec les travaux
des institutions spécialisées nous rappellent à ce propos
l'existence de l'UNESCO. Mais nOU3 savons bien que
pourtant l'analphabétisme est loin d'être liquidé; il
continue à y avoir dans de nombreux prys des quantités
d'illettrés jeunes et adultes, qui ne savent pas ce que
c'est qu'un livre ou un journal. Il nous semble que. dans
ces conditions, on aurait tort de s'en remettre unique
ment à l'UNESCO pour la solution de ce problème et
qu'il serait juste d'en charger le Conseil économique et
social.

20. Un autre alinéa de l'amendement de l'Union sovié
tique propose de charger le Conseil économique et sor lal
d'élaborer des recommandations qui rendraient accessibles
les soins médicaux pour tous. Cependant, nous avons
déjà entendu dire que ce problème relève de la compé
tence de l'Organisation mondiale de la santé. Toutefois,
dans nombre de pays, on ne sait pas encore ce que
c'est que l'assistance médicale, sans parler de l'assistance
médicale gratuite pour toute la population. C'est aussi
pourquoi le Conseil économique et social doit s'occuper
de ce problème.

21. Les autres alinéas de l'amendement de l'Union sovié
tique ont également pour but d'améliorer la situation des
travailleurs dans différents pays. Certes. nous savons
que la question des assurances sociales, des assurances
contra le chômage, etc., relève de la compétence de
l'Organisation internationale du Travail. Malheureuse
ment, depuis trente années, cette organisation n'a pas
été en mesure de résoudre cette question. Les travail-

leurs de nombreux pays le savent bien. Tous ces pro
blèmes, par conséquent, doivent également être inclus
dans le programme des travaux du Conseil économique
et social.

22. L'amendement de l'Union soviétique au projet de
résolution I est inspiré par le profond souci d'améliorer
le sort des travailleurs, leur bien-être et leur santé;
conformément à Ir Charte, il élargit le champ d'action
du Conseil économique et social, de même que celui de
ses commissions, en ce qui concerne les problèmes sociaux
de première importance. C'est pourquoi la délégation
de la Pologne votera pour l'adoption de cet amende
ment.

23. M. KAY3ER (Frar-v-) : La délégation française est
heureuse de constat A que le traditionnel débat sur la
partie sociale du rapport du Conseil économique et
social s'achèvera aujourd'hui par le vote d'une résolution
précise, qui constitue à la fois un témoignage de satis
faction pour I'œuvre accomplie et, aussi et surtout, un
engagement solennel pour une action continue.

24. Si nous examinons le prejet de résolution, en le
dépouillant du vocabulaire procédurier et administratif
auquel on est trop souvent assujetti, nous constatons
un accord général au sein des Nations Unies pour accé
lérer lé développement social à travers le monde et, loin
de demeurer dans la théorie, pour prendre des mesures
d'ordre pratique à cet égard. Ces mesures interviendront
par priorité là où une action internationale peut en
faciliter et en accélérer l'application, en particulier dans
les pays insuffisamment développés,

25. nar cette résolution, nous entendons tirer parti, sans
pey .re de temps, des premiers résultat': d'un rapport qui
eSt en voie d'établissement et qui to- che à la situation
sociale dans le monde. Pour la première fois, un tel
document - dont nous espérons qu'il fera époque et
:.Jour l'élaboration duquel nous faisons confiance à un
Secrétariat toujours prêt à agir sur le plan social si
le mandat et les moyens lui en sont donnés - sera
rédigé et soumis à la discussion des gouvernements sur
le plan international. Nous comptons bien qu'à notre
prochaine session. il nous sera donné de formuler les
premières conclusions que comportera ce rapport: et le
projet de résolution sur lequel nous sommes maintenant
appelés à voter demande précisément ~ la Commission
des questions sociales et au Conseil de préparer notre
tâche et de soumettre un programme. Notre programme
associe à cette œuvre préparatoire - comme elle les a
déjà associées à la prise nes mesures dont j'ai précé
demment parié - les ~ 'utions spécialisées, à l'acti
vité desquelles nous avons rendu hommage en commis
sion où. par ailleurs, nous avons précisé les modalités des
coopérations nécessaires.

::'6. Derrière les mots abstraits se cache une réalité
vivante: l'attente des peuples. On dira que notre texte
va les décevoir. en raison même des formule q'l'il
contient. Sans doute. mais il appartiendra à chr-. :
d'entre nous de démontrer que ces formules, aUSSI
abstraites qu'elles soient. couvrent des réformes posi
tives, Pour s'en ccnvaincre, il suffit d' se reporter au
programme de travail établi par la Commission des ques
tions sociales. programme qui groupe quatre-vingt six
Questions différentes. questions techniques sur lesquelles
l'activité des Nations Unies va se déployer au cours de
l'année prochaine.

27. Je ne veux pas entrer ici dans le détail, mais je
tiens à ajouter que trois questions particulières ont
retenu l'attention de la Troisième Commission: celles
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tian des Etats-'vnis votera donc contre cet amendement
et elle invite instar lent les autres délégations à faire
de même.

16. Mme DOMANSKA (Pologne) : Nous avons quelques
observations à formuler au sujet du projet de résolution 1
concernant le chapitre IV du rapport du Conseil écono
mique et social qui nous a été présenté.

17. Après avoir pris connaissance de ce rapport, nous
pouvons constater qu'il est urgent de concrétiser l'acti
vité du Conseil économique et social dans le domaine
social. Ce dont le projet de résolution ne parle pas.
l'amendement de l'Union soviétique [A/2028] l'apporte.
C(~ amendement propose d'inclure, dans le programme
des travaux du Conseil économique et social, l'étude
et l'élabor2tion de recommandations relatives aux pro
blèmes cités dans les alinéas a, b, c, d et e de l'amen
dement. La délégation de la Pologne estime que l'in
clusion dans la résolution de tâches aussi concrètes
à confier au Conseil économique et social sera très utile
et compléte:a les lacunes qui existaient jusqu'à présent
dans les travaux de l'Organisation des Nations Unies
qui, en vertu de la Charte, est chargée des problèmes
sociaux.

18. Nous soulignons qu'au cours des débats qui se sont
déroulés à la Troisième Commission à ce sujet, aucune
délégation ne s'est prononcée contre le besoin urgent de
résoudre les problèmes dont parle l'amendement de
l'Union soviétique. L'unique argument avancé contre
l'adoption ".e cet amendement fut que les institutions
spécialisées s'occupent déjà de ces problèmes et que
si on les confiait au Conseil économique et social, cela
ferait ~ouble emploi avec: les travaux de ces institutions.

19. L'un des alinéas de l'amendement de l'Union sovié
tique parle de la nécessité de permettre à tous l'accès
à l'enseignement primaire gratuit et obligatoire, sans
distinction de race, de sexe. de langue, de situation maté
rielle ou d'origine sociale. Les représentants qui désirent
soi-disant éviter un double emploi avec les travaux
des institutions spécialisées nous rappellent à ce propos
l'existence de l'UNESCO. Mais nou.5 savons bien que
pourtant l'analphabétisme est loin d'être liquidé; il
continue à y avoir dans de nombreux pPys des quantités
d'illettrés jeunes et adultes, qui ne savent pas ce que
c'est qu'un livre ou un journal. Il n0US semble que. dans
ces conditions, on aurait tort de s'en remettre unique
ment à l'UNESCO pour la solution de ce problème et
qu'il serait juste d'en charger le Conseil économique et
social.

20. Un autre alinéa de l'amendement de l'Union sovié
tique propose de charger le Conseil économique et sor-~al

d'élaborer des recommandations qui rendraiEmt accessibles
les soins médicaux pour tous. Cept:ndant, nous avons
déjà entendu dire que ce problème rel~ve de la compé
tence de l'Organisation mondiale de la sar,~é. Toutefois,
dans nombre de pays, on ne sait pas encore ce que
c'est que l'assistance médicale, sans parler de l'assistance
médicale gratuite pour toute la population. C'est aussi
pourquoi le Conseil économique et social doit s'occuper
de ce problème.

21. Les autres alinéas de l'amendement de l'Union sovié
tique ont également pour but d'améliorer la situation des
travailleurs dans différents pays. Certes. nous savons
que la question des assurances sociales, des assurances
contra le chômage, etc., relève de la compétence de
l'Organisation internationale du Travail. Malheureuse
ment. depuis trente années. cette organisation n'a pas
été en mesure de résoudre cette question. Les travail-

leurs de nombreux pays le savent bien. Tous ces pro
blèmes, par conséquent, doivent égalem(~nt être inclus
dans le programme des travavx du Conseil économique
et so~ial.

22. L'amendement de l'Union soviétique au projet de
résolution l est inspiré par le profond souci d'améliorer
le sort des travailleurs, leur bien-être et leur santé;
conformément à 1[ Charte, il élargit le champ d'fl-ction
du Conseil économique et social, de même ql~e celui de
ses commissions, en ce qui concerne les problèmes sociaux
de première importance. C'est pourquoi la délégatior.
de la Pologne votera pour l'adoption de cet amende
ment.

23. M. KAY:3ER (Fra!"nn) : La délégation française est
heureuse de constat . '-lue le traditionnel débat sur la
partie sociale du rapport du Conseil économique et
social s'achèvera aujourd'hui par le vote d'une résolution
précise, qui constitue à la fois un témoignage de satis
faction pour l'œuv>:'e accomplie et, aussi et surtout, un
engagement solennel pour une action continue.

24. Si nous examinons le prejet de résolution, en le
dépouillant du vocabulaire procédurier et administratif
3uquel on est trop souvent assujetti, nous constatons
un accord gènéral au sein des Natians Unies pour accé
lérer lé développement social à travers le monde et, loin
de demeurer dans la théorie, pour prendre des mesures
d'ordre pratique à cet égard. Ces mesures interviendront
par priorité là où une actior: internationale peut en
faciliter et en accélérer l'application, ~n particulier dans
les pays insuffisamment d(;veloppés.

25. n ar cette résolution, nous entendons tirer parti, sans
pey .re de temps. des premiers résulta~-:; d'un rapport qui
es~ en voie d'établissement et qui to' che à la situation
sociale dans le monde. Pour la première fois, un tel
document - dont nous espérons qu'il fera époque et
:Jour l'élaboration duquel nous falsons confiance à un
Secrétariat toujours prêt à agir sur le plan social si
le mandat et les moyens lui en sont donnés - sera
rédigé et soumis à la discussion des gouvprnements sur
le plan international. Nous comptons bien qu'à notre
prochaine session. il nous sera donné de formuler les
premières conclusions que comportera ce rapport: -:-t le
projet de résolution sur lequel nous sommes maintenant
appelés à voter demande précisément ~ la Commission
des questions sociales et au Conseil de préparer notr€.
tâche et de soumettre un programme. Notre programme
associe à cette œuv::e préparatoire - comme elle les a
déjà associées à la prise nes mesures dont j'ai précé
demment parié - les: ',uUons spéciaHsées, à l'acti
vité desquelles nous avons rendu hommage en commis
sion où. par ailleurs. nous avons précisé les modalités des
coopérations nécessaires.

:'6. Derrière les mots abstraits se cache une réalité
vivante: l'attente des peuples. On dira que notre texte
va les décevoir. en raison même des fo:rmule q'l'il
contient. Sans doute. mais il appartiendra à chr','
d'entre nous de démontrer que ces formules, aUSSl
abstraites qu'el1n s soient. couvrent des réformes posi
tive3. Pour s'pn ~cnvaincre, il suffit d' se reporter au
programme de travail établi par la Commission des ques~

tions sociales. programme qui groupe quatre-vingt six
auestions différentes. auestions techniques sur lesquelles
l'activité des Nations Unies va se déployer au cours de
l'année prochaine.

27. Je ne veux pas entrer ici dans le détail, mais je
tiens à ajouter que trois questions particulières ont
retenu l'attention de la Troisième Commission: celles
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qui ont trait au Fonds international des Nations Unies
pour le secours à l'enfance, à l'habitation et à l'urba
nisme, et aux services sociaux.

28. Quant à l'amendement qui a été déposé par la délé
gation de I'Unicz soviétique, il contient des suggestions
sur le fond desquelles nous ne sommes certes pas en
désaccord: mais. formulées comme elles le sont, si elles
devaient être adoptées, elles entraineraient un boulever
sement complet des méthodes déjà acceptées, des pro
grammes déjà en voie d'exécution et, loin èle faciliter
0-.. d'accélérer une tâche pour I'accomplissement de
laquelle il n'y a pas de désaccord entre nous, elles com
promettraient à coup sûr leur exécution. Au surplus, les
cinq questions d'ordre général mentionnées dans l'amen
dement font déjà toutes l'objet d'études, soit de la part
des Nations Unies, soit de la part c1es Institutions spé
cialisées. Le représentant de la Pologne disai à l'instant
qu'il existe des lacunes que l'amendement de l'Union
soviétique comble. Il n'y a pas de lacune: ou plutôt il y
en avait une, celle qui paraissait exister et que l'amende
ment de l'Union soviétique reprend à l'alinéa b: déve
loppem-mt des services de protection de la maternité, de
la jeunesse et de l'enfance. Or. lorsque cette proposition
a été soumise pour la première fois devant la Commis
sion des questions sociales, en raison même de cette
lacune. ce point a étJ retenu et accepté; il figure désor
mais dans le plan de travail de la Commission des ques
tions sociales. n n'y a donc plus de la.cune et l'amende
ment de l'Union soviétique est superflu.

29. La délégation française votera en faveur du projet
de résolution qui nDUS est soumis. non seulem-nt parce
qu'il est issu d'une initiative qu'elle avait prise, mais
parce qu~l lui paraît équilibré, qu'il couvre l'ensemble
des actlvités sociales et qu'il permet aux Nations Unies
d'avancer dans une voie où les progrès sont difficiles.
certes, mais impatiemment attendus par des millions
d'hommes qui luttent. contre la misère et la faim. pour
leur dignité et pour leur liberté.

30. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je n'ai
plus d'orateurs inscrits. Nous passons au vote sur les
projets de résoiution de la Troisième Commission
[AI2009/Rev.11 et sur l'amendement de l'Union sovié
tique [AI2028] au projet de résolution 1.

31. Je vais tout d'abord mettre aux voix les para
graphes 1 et 2 de l'amendement de l'Ur;or. soviétique.

Par 26 voix contre 11, avec 13 abstentions, les ?ara
graphe. 1 et 2 de l'amendement sont reietês.

32. Le PRESIDENT (traduit de l'espa!inol): Je mets
aux voix le paragraphe 3 de I'amendernent de l'URSS.

Par 32 voi:c contre B, avec 6 abstmtions, le paragraphe
3 de l'amendement est reieté.

33. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous pas
sons at; vote sur le projet de résolution 1 présente par la
Troisième ~ommission [AI2009/Rev.l].

Par 4-1 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le projet
de résolution 1 est adopté.

34. Le PRESIDENT (traduit de l'espaanol) : Je mets
aux voix le projet de résolution n.

Par 51 voix contre zéro, avp.c une abstention, le projet
de rl,oluticm 11 est adopté.

35. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) Nous
passons au projet de résolution In.

Par 45 vcriz contre zër», avec 6 abstentions, le projet
de 'Té!olution .1I e.t ado;,té.

Réfuriés et apatrides : a) rapport du Haut-Commis·
saire pour les rétupés; b) rapport du COn.SeU ëee
nomique et social et Problèmes d'assistmce aux
réfuriés : rapports de rOrganlsatlon lntematlonale
pour les réIugiés et du Haut·Commlssalre pour les
réfugiés : rapport de la Troisième Commission
(A/2084)

[Points 30 et 31 de l'ordre du [our)

36. M. AZKOUL (Liban). Rapporteur de la Troisième
Commission : En présentant le rapport de la Troisième
Commission [/../20B4] relatif à la question des réfugiés
et apatrides, il est de mon devoir de rappeler à l'Assem
',lée générale l'inquiétude très grave qu'inspire à la Corn
mission le problème des réfugiés dans le monde. Le
Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a
demandé à l'Assemblée générale d'approuver le futur
programme d'activité et les dispositions d'ordre admi
nistratif qu'il estime lui être indispensables pour lui
permettre d'assurer la protection des réfugiés conformé-
ment à son 1. dat.

37. Les projets de résolution que j'ai maintenant l'hon
neur de soumettre ~. votre attention et que la Commis
sion vous demande d'adopter ont été approuvés par elle
à une très forte majorité. La Commission a ainsi claire
ment montré qu'elle approuvait les demandes présentées
par le Haut-Commissai:e et qu'elle lui faisait confiance.

38. La Commission a également consacré plusieurs
séances à un rapport intitulé « Les réfug;és dans l'après
guerre » [AIAC.3616] qui lui avait été communiqué à
titre d'information.

39. Les débats, ainsi que les décisions auxquelles ils
ont abouti, sont exposés en détail dans le rapport. La
Commission a considéré que l'incident était clos en
ce qui concerne ce rapport sur « .Les réfugiés dans l'après
guerre )).

40. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) ~ La Troi
sième Commission recommande i.. l'Assemblée générale
d'adopter les deux -:>rojets de résolution A et B qui
flzurent dans s ~ rapport rA/2084]. D'autre nart, la
délégation de la RSS de Biélorussie a présenté. en ce
oui concerne cette quostlon, un projet de résolution
[A/2I0I].

41. Je prie les représentants qui désirent expliquer leur
vote sur' un ou plusieurs de ces projets de résolution de
bien vouloir le faire au cours d'une seule Intervention.

42. M. DEMTCHENKO (République socialiste soviétique
d'Ukraine) (traduit du russe): Depuis plusieurs années.
l'Assemblée générale étudie la question des réfu.pés et
des anatrides. Dès sa première session. l'Assemblée avait
adopté, le 12 février 1946, une résolution [B C (1)] dans
laquelle elle constatait qUI! « la principale tâche envers les
personnes déplacées consiste à les encourager et à les
aider de toutes les manières à retourner rapidemerd dans
Ieur pays d'origine )J.

~~. Les Gouvernements des Etats-Unis, du Royaume
Uni et de la France n'ont pas appliqué cette résolution
capitale de t'Assemblée générale. An mépris des accords
internationaux, et notamment de l'accord sur le rapatrie
ment conclu avec l'URSS le 11 février 1945, les autorités
d'occupation américaines, britanniques et françaises ont
pris, unilatéralement, une série de mesures destinées à
empêcher le rapatriement des citoyens soviétiques, parmi
lesquels il y avait également de nombreux citoyeDJ
ukrainiens, que les envahisseurs allemands avaient emme-
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qui ont trait au Fonds international des Nations Unies
pour le 3ecours à l'enfance. à l'habitation et à l'urba
nisme, et aux services sociaux.

28. Quant à l'amend~ment qui a été déposé par la délé
gation de l'Uni,,~ soviétique, il contient des suggestions
sur le fond desquelles nous ne sommes certes pas en
désaccord: mais. formulées comme elles le sont, si elles
devaient être adoptées, eUes entraineraient un boulever
sement complet des méthodes déjà ~cceptées. df's pro
grammes déjà en voie d'exécution et, loin èle faciliter
0... d'accélérer une tâche pour l'accompli"sement de
laquelle il n'y a pas de désaccord entre nous, elles com
promettraient à coup sûr leur exécution. Au surplus. les
cinq questions d'ordre général mentionnées dans l'amen
de:~ent font déjà toutes l'objet d'études, soit de la part
des Nations Unies, soit de la part c1es institution:; spé
cialisées. Le représentant de la Pologne disai à l'instant
qu'il existe des lacunes que l'amendement de l'Union
soviétique comble. Il n'y a pas de lacune: ou plutôt il y
en avait une, ceBe qui paraissait exister et que l'amende
ment de l'Union soviétique reprend à l'alinéa b: déve·
loppem-mt des services de protection de la ma~ernité. de
la jeunesse et de l'enfance. Or. lorsque cette proposition
a été soumise pour la première fois devant la Commis
sion des questions sociales. en raison même de cette
lacune. ce point a étJ retenu et accepté:; il figure désor
mais dans le plan de travail de la Commission des ques
tions sociales. Il n'y a donc plus de la.cune et l'amende
ment de l'Union soviétique est superflu.

29. La délégation française votera en faveur du projet
de résolution qui nDUS est soumis. non seulem""nt parce
qu'il est issu d'une initiative qu'eUe avait pnse, mais
parce Qu~l lui paraît équilibré, qu'il couvre l'ensemble
des fl.ctivités sociales et qu'il permet aux Nations Unies
d'avancer dans une voie où les progrès sont difficiles.
certes, mais impatiemment attendus par des millions
d'hommes qui luttent. contre la misère et la faim. pour
leur dignité et pour leur liberté.

30. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je n'ai
plus d'orateurs inscrits. Nous passons au vote sur les
projets de résoïution de la Troisième Commission
[AI2009/Rev.11 et sur l'amendement de l'Union sovié
tique [AI2028] au projet de résolution J.

31. Je vais tout d'abord mettre aux voix les para
graphes 1 et 2 de l'amendement de l'Ur;or. soviétique.

Par 26 voix contre 11, avec 13 abstentions, les para
graphe. 1 et 2 de l'amendement 30nt rejetés.

32. Le PRESIDENT (traduit de l'espa!inol): Je mets
aux voix le parsgTaphe 3 de l'amendf:ment de l'URSS.

Par 32 voi:c contre B, avec 6 abstentions, le paragraphe
3 de l'amendement est re;eté.

33. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous pas
son~ al,; vote sur le projet de résolution 1 presente pal'" la
Troisième ~ommission [AI2009/Rev.l].

Par 4-1 voïz contre zéro, avec 6 abstentions, le projet
de résolution 1 est adopté.

34. Le PRESIDENT (traduit de l'espaanol) : Je mets
aux voix le projet de résolution n.

Par 51 voix contre zéro, av~c une abstention, le projet
de ri,olution. II est a.dopté.

35. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) Nous
passons au projet de résolution In.

Par 45 vcriz contre zbo, avec 6 a.bstentions, le projet
de ,.é!olution .1I e.t ado;,té.

Réfurfés et apatrides : a) rapport du Haut-Commis
saire pour les réfuliés; b) rapport du ConseU éeo
nomique et social et Problèmes d'asslstmce aux
réfurfés : rapports de rOrganisation intemationale
pour les réIugiés et du Haut-Commissaire pour les
réfugiés : rapport de la Troisième Commission
(A/2084)

[Points 30 et 31 C!e l'ordre du jour~

36. M. AZKOUL (Liban), Rapporteur de la Troisième
Commis~ion: En présentant le rapport de la Troisième
Commission [/..120B4] relatif à la question des réfugiés
et apatrides, il est de mon devoir de rap~eler à l'Assem
',lée générale l'inquiétude très grave qu'inspire à la Com
mission le problème des réfugiés dans le monde. Le
Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a
demandé à l'Assemblée générale d'approuver le futllr
programme d'activité et les dispositions d'ordre admi
nistratif qu'il estime lui être indispensables pour lui
permettre d'asc;u~er la protection des réfugiés conformé
ment à son 1. dat.

37. Les projets de résolution que j'ai maintenant l'h~)D

neur de soumettre ~ votre attention et que la Commis
sion vous demande d'adopter ont été approuvés par elle
à une très forte majorité. La Commission a ainsi claire
ment montré qu'elle approuvait les demandes présentées
par le Haut-Commissai:e et qu'elle lui faisait confiance.

38. La Commission a également consacré plusieurs
séances à un rapport intitl'.1é « Les réfug;és dans l'après
ltUerre » [AIAC.3616] qui lui avait été communiqué à
titre d'information.

39. Les débats. ainsi que les décisions auxquelles ils
ont abouti, sont exposés en détail dans le rapport. La
Commission a considéré que l'incident était clos en
ce qui concerne ce rapport sur « Les réfugiés dans l'après-
guerre ». •

40. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) ~ La Troi
sième Commission recommande i.. l'Assemblée générale
d'adopter les deux -:>rojets de résolution A et B qui
filtUrent dans ~ ~ rapPol"t rAI2084]. D'autre nart, la
délégation de la RSS de Biélorussie a présenté. en ce
oui concerne cp.tte q~!!stion, un projet de résolution
[AI2101].

41. Je prie les représentants qui désirent expliquer leur
vote sUl~ un ou plusieurs de ces nrojets de résolution de
bien vouloir le faire au cours d'une seule interv~ntion.

42. M. DEMTCHENKO (République socialiste soviétique
d'Ukraine) (traduit du russe) : Depuis plusieurs années.
l'Assemblée générale étudie la question des réfulPés et
des anatrides. Dès sa première session. l'Assemblée avait
adopté, le 12 février 1946, une résolution [B C (1)] dans
laquelle elle constatait QUI! « la principale tâche envers les
personnes déplacées consiste à les encourager et à les
aider de toutes les manières à retourner rapideme"t dans
IE=ur pays d'origine >J.

~~. Les Gouvernements des Etats-Unis, du Royaume
Uni et de la France n'ont pas appliqué cette résolution
capitale de l'As~emblée générale. An mépris des accords
internationaux, et notamment de l'a~cord sur le rapatrie
ment concI.. avec l'URSS le 11 février 1945, les autorités
d'occupation américaines, britanniques et françaises ont
pris, unilatéralement, une série de me1ures destinées à
empêcher le rapatriement des citoyens soviétiques, parmi
lesq·.1els il y avait également de nombreux citoyeDJ
ukrainiens, que les envahisseurs aUemands avaient emrne-
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nés de ~orce. Aujourd'hui encore, des milliers de citoyens
ukrainiens continuent de vivre hors de leur patrie, loin
de leurs familles et de leurs foyers, dans des camps éta
blis par les' autorités d'occupation des zones occiden
tales d'Allemagne et d'Autriche.

44. Lors des sessions précédentes, la délégation de la
RSS d'Ukraine et un certain nombre d'autres délégations
ont indio··~ à maintes reprises des moyens concrets pour
résoudre; problème des réfugiés Pot des personnes
déplacées. Nous avons insisté pour que cette question
soit tranchée dans l'esprit de la résolution que l'Assem
blée générale avait adoptée à sa première session. Mais
les Gouvernements des Etats-Unis, du Royaume-Uni et
de la France se sont obstinément opposés et s'opposent
encore à ce qu'une telle solution soit donnée au problème
des réfugiés. Au lieu d'exécuter la décision de l'Orga
nisation -visant le rapatriement des réfugiés dans leur
pays d'origine, ces gouvernements ont fait et font tous
leurs efforts pour entraver le retour des personnes
déplacées dans leur pays d'origine. Grâce à leur colla
boration, I'Organisation internationale pour les réfugiés
et le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés sont devenus de vastes entreprises capitalistes
pour la fourniture d'une main-d'œuvre à bon marché et
des dizaines de milliers de personnes sont devenues,
entre leurs mains, des objets de traite.

45. Lorsque la Troisième Commission a examiné la
question des réfugiés et des personnes déplacées, on a
cité de nombreux faits établissant que des réfugiés ou
personnes déplacées ont été enrôlés de force dans des
unités militaires rattachées aux forces armées améri
caines. Ce recrutement a pris une ampleur toute parti
culière après l'adoption par les Etats-Unis de ce qu'ils
appellent Ja Loi de sécurité mutuelle du 10 octobre 1951;
comme le prouvent de nombreux faits, cette loi a pour
objet de financel' le recrutement d'espions et de sabo
teurs parmi les réfugiés et les personnes déplacées et
leur constitution en unités militaires destinées à la lutte
contre l'Union soviétique et les pays de démocratie popu
laire, conformément aux plans agressifs des milieux diri
geants américains.

46. Les projets de résolution A et B qui ont été approu
vés par la Troisième Commission et qui sont actuellement
soumis à l'examen de l'Assemblée générale n'offrent
aucune solution au problème des réfugiés et des per
sonnes déplacées : ils n'ont nullement pour objet de faci
liter le retour des réfugiés et des personnes déplacées
dans leur patrie. Bien au contraire, ils ont pour objet
d'assurer le maintien du régime d'arbitraire auquel sont
scumises des dizaines de milliers de personnes qui ont
été arrachées par la force à leur patrie, ce c.. _n est
contraire aux résolutions adoptées par l'Organisation et
"e qui constitue une violation ;;:rossi~:.;: des accords
internationaux relatifs au rapatriement des réfugiés et
personnes déplacées.

47. Pour ces raisons, la délégation de la RSS d'Ukraine
votera contre ces deux projets de résolution.

'!8. La délégation de la RSS d'Ukraine nppuiera de son
vote le projet de résolution de la RSS de Biélorusvie
[A/2IOI ], qui indique des méthodes pratiques propres à
assurer le prompt retour des réfugiés et des personnes
déplacées dans leur pays d'origine.

49. M. de ALBA (Mexique) (traduit de l'espagnol) : La
délégation du Mexique est intervenue à maintes reprises
au cours de la discussion du problème des réfugiés et
apatrides et a défendu son point de vue par des argu
ments qu'elle croit fort valables.

50. Noue allons expliquer notre vote sur le projet de
résolution A: il est dit, au paragraphe 3 de ce projet
de résolution, que l'Assemblée générale invite les Etats
Membres ou non de l'Organisation des Nations Unies,
a devenir parties à la Convention relative au statut
des réfugiés. Etant donné que mon gouvernement n'a
pas signé cette convention, nous ne nous croyons pas
autorisés à demander à des Etats, Membres ou non .de
l'Organisation des Nations Unies, de la ratifier ou d'y
r dhérer. Nous sommes mal placés pour formuler une
t..lle recommandation puisqup. nous n'avons pas, pour
notre part, signé la convention. étant donné que ce
problème n'a pas .été étudié à tond. En conséquence, ma
délégation s'abstiendra au cours du vote sur le projet
de résolution A.

51. Nous vv~.c.t"uns avec enthousiasme le projet de réso
lution B, qui a pour objet de renforcer les pouvoirs
du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
et la steucture du Haut-Commissariat: en effet, ma délé
gation a toujours appuyé les mesures qui ont été prises
en vue de créer ce Haut-Commissariat pour les réfugiés.

52. Ma délégation votera contre le projet de résolution
présenté par la République socialiste soviétique de Bié
lorussie [A/2l0l], car il contient des attaques, à notre
avis sans fondement, contre des personnes et des gouver
nements qui sont loin de mériter la condamnation
contenue dans le paragraphe 1; d'autre part, ce projet
comporte U'1e condamnation prématurée du Haut-Com
missaire, puisqu'il s'agit d'un fonctionnaiJ.-e qui n'exerce
ses fonctions que depuis quelques mois; nous seriors
mal venus de condamner S011 activité, étant donné qu'elle
n'en est qu'à ses débuts. Ma délégation estime, au con
traire, que l'Assemblée générale devrait émettre un vote
de confiance et un message d'encouragement à l'adresse
du Haut-Commissaire pour les réfugiés pour lui permettre
de s'acquitter des tâches difficiles qui lui sont confiées;
en effet, après la disparition de l'Organisation interna
tional, pour les réfugiés, c'est le Haut-Commissaire pour
les réfugiés qai va assumer des f âches aussi importantes
et aussi compliquées que celles que pose le problème
des réfugiés d'après-guerre. En outre, le projet de réso
lution B présenté par la Troisième Commission, pour
lequel ma délégation votera, ne rejette pas la thèse
soutenue par la délégation de la RSS de Biélorussie, selon
laquelle la politique générale des Nations Unies dans
ce domaine doit être le rapatriement des réfugiés. Ma
délégation approuve entièrement le principe du rapa
triement, à condition que ce rapatriement soit effectué
sur la demande ou avec l'accord des intéressés, c'est-à
dire à condition qu'il s'agisse d'un rapatriement volon
taire de la part des personnes que l'on veut taira béné
~cier de cette mesure.

53. En vue des consicérations qui précèdent, ma délé
gation votera contre le projet de résolution de la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie ~ elle s'abstien
dra sur le projet de résolution A et elle votera en faveur
du projet de résolution B.

54. Mme DOMAN8KA (Pologne): La délégation polo
naise a déjà maintes fois défini son point de vue à
l'égard du problème des réfugiés. Son atdtude concorde
entièrement avec le projet de résolution présenté par
la République socialiste soviétique de Biélorussie
[A/2101].

55. Le paragraphe 1 de ce projet de résolution constate
que les gouvernements des Etats-Unis, de la France,
du Royaume-Uni et de certains autres pays ne se con
forment pas à la résolution [8(1)] de l'Assemblêe géné
rale en date du 12 février 1!146, qui recommande de
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nés de ~orce. Aujourd'hui encore, des milliers de citoyens
ukrainiens continuent de vivre hors de leur patrie, loin
de leurs familles et de leurs foyers, dans des camps éta
blis par les' autorit~s d'occupation des zones occiden
tales d'Allemagne et d'Autriche.

44. Lors des sessions précédentes, la délégation de la
RSS d'Ukraine et un certain nombre d'autres délégations
ont indio··~ à maintes reprises des moyens concrets pour
résoudre; problème des réfuiiés Pot des personnes
déplacées. Nous avons insisté pour que cette question
soit tranchée dans l'esprit de la résolution que l'Assem
blée générale avait adoptée à sa premièr.e session. Mais
les Gouvernements des Etats-Unis, du Royaume-Uni et
de la France se sont obstinément opposés et s'opposent
encore à ce qu'une telle solution soit donnée au problème
des réfugiés. Au lieu d'exécuter la décisi.on de l'Orga
nisation !Visant le rapatriement des réfugiés dans leur
pays d'origine, ces gouvernements ont fait et font tous
leurs efforts pour entraver le retour des personnes
déplacées dans leur pays d'origine. Grâce à leur colla
boration, l'Or~anisation internationale pour les réfugiés
et le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés sont devenus de vastes entreprises capitalistes
pour la fourniture d'une main-d'œuvre à bon marché et
des dizaines de milliers de personnes sont devenues,
entre leurs mains, des objet~ de traite.

45. Lorsque la Troisième Commission a examiné la
question des réfugiés et des personnes déplacées, on a
cité de nombreux faits établissant que des réfugiés ou
personnes déplacées ont été enrôlés de force dans des
unités militaires rattachées aux forces armées améri
caines. Ce recrutement a pris une ampleur toute parti
culière après l'adoption par les Etats-Unis de ce qu'ils
appellent Ja Loi de sécurité mutuelle du 10 octobre 1951;
comme le prouvent de nombreux faits, cette loi a pour
objet de financel' le recrutement d'espions et de sabo
teurs parmi les réfugiés et les personnes déplacées et
leur constitution en unités militaires dEstinées à la lutte
contre l'Union soviétique et les pays de démocratie popu
laire, conformément aux plans agressifs des milieux diri
geants américains.

46. Les projets de résolution A et B qui ont été approu
vés par la Troisième Commission et qui sont actuellement
lloumis à l'examen de l'Assemblée générale n'offrent
aucune solution au problème des réfugiés et des per
sonnes dfplacées ; ils n'ont nullement pour objet de faci
liter le retour des réfug;és et des personnes déplacées
dans leur patrie. Bien au contraire, ils ont pour objet
d'assurer le maintien du régime d'arbitraire auquel sont
si:,!.lIIlÏses des dizaines de milliers de personnes qui ont
été arrachées P:lr la force à leur patrie, ce c.. _h est
contraire aux résolutions adoptée.:; par l'Ol'ganisation et
"e qui constitue une violation .;rossi~:.;: des accords
internationaux relatifs au rapatri~ment des réfugiés et
personnes déplacées.

47. Pour ces raisons, la délégation de la RSS d'Ukraine
votera contre ces deux projets de résolution.

~8. La délégation de la RSS d'Ukraine :\ppuiera de son
vote le projet de résolution de la RSS de Biélorus'Jie
[A/2I01], qui indique des méthodes pratiques propres· à
assurer le prompt retour des réfugiés et des personnes
déplacées dans leur pays d'origine.

49. M. de ALBA (Mexique) (traduit de l'espagnol) : La
délégation du Mexique est intervenue à maintes reprises
au cours de la di~cussion du problème des réfugiés et
apatrides et a défendu son point de vue par des argu
ments q~'elle croit fort valables.

50. Nou~ allons expliquer notre vote sur le projet de
résolution A; il est dit, au paragraphe 3 de ce proiet
de résolution, que l'Assemblée générale invite les Etats
Membres ou non de l'Organisation des Nations Unies,
a devenir parties à la Convention relative au statut
de:; réfugiés. Etant donné que mon gouvernement n'a
pas signé cette convention, nous ne nous croyons pas
autorisés à demander à des Etats, Membres ou non de
l'Organisation des Nations Unies, de la ratifier ou d'y
:-dhérer. Nous sommes mal placés pour formuler une
l,-lle ret:ommandation puisqup. nous n'avons pas, pour
notre part, signé la convention. étant donné que ce
problème n'a pas été étudié à {,"lnd. En conséquence~ ma
délégation s'abstiendra au cou.s du '''ote sur le projet
de résolution A.

51. Nous vv~.c.t"üns avec enthousiasme le projet de réso
lution B, qui a pour objet de renforcer les pouvoirs
du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
et la stw:ucture dv Haut-Commissariat; en effet, ma délé
gation a toujours appuyé les mesures qui ont été prises
en vue de créer ce Haut-Commissariat pour les réfugiés.

52. Ma délégation votera contre le projet de résolution
présenté par la République socialiste soviétique de Bié
lorussie [A/2101], car il contient des attaques, à notre
avis sans fondement, contre des personnes et des gouver
nements qui sont loin de mériter la condamnation
contenue dans le paragraphe 1; d'autre part, ce projet
comporte U'1e condamnation prématurée du Haut-Com
missaire, puisqu'il s'agit d'un fonctionnaÏJ."e qui n'exerce
ses fonctions que depuis q1,;.elques mois; nous seriors
mal venus de condamn~r SOl1 activité, étant donné qu'eUe
n'en est qu'à ~es débuts. Ma délégation estime, au con
traire, que l'Assemblée générale devrait émettre un vote
de confiance et un m~ssage d'encouragement à l'adresse
du Haut-Commissaire pour les réfugiés pour lui permettre
de s'acquitter des tâches difficiles qui lui sont confiées;
en effet, après la disparition de l'Organisation interna
tional, pour les réfugiés, c'est le Haut-Commissaire pour
les réfugiés qui va assumer des f 3ches aussi importantes
et aussi compliquées que celles que pose le problème
des réfugiés d'après-guerre. En outre, le projet de réso
lution B présenté par la Troisième Commission, pour
lequel ma délégation votera, ne rejette pas la thèse
soutenue par la délégation de la RSS de Biélorussie, selon
laquelle la politique générale des Nations Unies dans
ce domaine doit être le rapatriement des réfugiés. Ma
délégation approuve entièrement le principe du rapa
triement, à condition que ce rapatriement soit effectué
sur la demande oc avec l'accord des intéressés, c'est-à
dire à condition qu'il s'agisse d'un rapatriement volon
taire de la part des personnes que l'on veut faira béné
~cier de cette mesure.

53. En vue des consi<:,jrations qui précèdent, ma délé
gation votera contre le projet de résolution de la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie ~ elle u'abstien
dra sur le proiet de résolution A et elle votera en faveur
du projet de résolution B.

54. Mme OOMAN8KA (Pologne): L& délégation polo
naise a déià maintes fois défini son point de vue à
l'égard du problème des réfugiés. Son atdtude concorde
entièrement avec le projet de résolution présenté par
la République socialiste soviéti-.{ue de Biélorussie
[AI2101].

55. Le pal'agraphe 1 de ce projet de résolution constate
que les gouvernements des Etats-Unis, de la France,
du Royaume-Uni et de certains autres pays ne se con
forment pas à la résolution [8(1)] de l'Assemblêe léné
raIe en date du 12 février 1!146, qui recommande de
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résoudre le problème des réfugiés par un rapide rapa
tziement. En effet. les autorités d'occupation en Alle
!n8lI1e occidentale ont tout fait, depuis la fin de la
lUerre, pour freiner le rapatriement des réfugiés polo
nai. dans leur pays. Nous avons déjà parlé ici, à plu
lieurs reprises, des chicanes dont étaient l'objet nos
missions de rapatriement, de ~'interdiction faite à nos
représentants d'entrer dans les camps de personnes
déplacées. de la destruction par les autorités des camps
de nw livres et de nos journaux. N .us en avons parlé
avec des preuves à l'appui: nous avons cité des circu
laires de l'Organisation internationale pour les réfugiés
et des règlements de l'administration .des camps et des
autorités d'occupation. Cette attitude hostile et négative
à l'égard du problème du rapatriement s'est manifestée
dans les trois zones d'occupation de l'Allemagne occi
dentale. Ces agissements sont en contradiction flagrante
avec la résolution de l'Assemblée générale du 12 février
1946.

56. Le paragraphe 2 du projet de résolution de la RSS
de Biélorussie condamne la politique menée par l'OIR
et par le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés, en cette matière. Les résultats de cette poli
tique ont été néfastes: des milliers de citoyens polo
nais, au lieu de travailler suivant leurs capacités, dans
leur pays, sont devenus une main-d'œuvre à bon marché
pour les capitalistes étrangers, une main-d'œuvre privée
de dignité humaine et de toute aspiration. Cette poli
tique, se servant de la propagation d'informations ten
dancieuses et mensongères relatives au pays d'origine de
ces hommes, avait pour but d'éveiller leur hostilité à
l'égard de leur propre pays. Cette Ji' llitique a eu pour
résultat de faire des réfugiés des apatrides et de séparer
les familles. Nous avons déjà dit à plusieurs reprises,
au sein de l'Organisation des Nations Unies, que sur
environ 100.000 enfants polonais déportés par les hitlé
riens en Allemagne occidentale, l'OIR en a rapatrié
2.500 à peine. Les autres ont été traînés d'orphelinat en
orphelinat et se trouvent à la merci d'étrangers, 4e plus
souvent des Allemands. L'activité du Haut-Commissaire
n'a rien de commun, elle non plus, avec le rapatrie
ment. Bien que le Haut-Commissaire ait beaucoup parlé.
dans son rapport, de son action humanitaire, nous n'avons
pu constater que sa partialité. Le meilleur exemple de
cette partialité, c'est l'introduction qu'il a faite au livre
sur les réfugiés, paru sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies, livre qui est un ramassis de men
songes à l'égard de certains Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies

57. Le paragraphe 3 du projet de résolution condamne
certains Etats, et en premier lieu les Etats-Unis, qui
s'efforcent de recruter, parmi les personnes déplacées,
des saboteurs et de.": agents de diversion. Nous ne man
quons pas cle preuves pour confirmer que ces agisse
ments sont contraires aux principes de la Charte des
Nations Unies. Notamment, la loi na 165, votée par le
Congrès des Eta~ 'Unis, assignant 100.000 dollars. dans
le cadre du financement du pacte atlantique, pour le
sabotage, l'espionnage et la diversion. constitue une
preuve flagrante. Cette Iol prévoit également l'organisa
tl. ')1'1 de groupes armés, formés de ressortissants des pays
de démocratie populaire, en dehors de leur ferritoire.
Ceci silIlifie donc qu'on recherche ouvertement, ~armi les
réfugiés. des bandits et des traîtres, pour les armer
contre leur propre patrie. Déjà dans les années 1946
et 1947, les autorités militaires américaines cn Al~,' .iagne
occidentale ont commencé à recruter des rétugiés polo
nais pour les ~ompagnies de gardes. Aujourd'hui, dans
ces eompalnies, on recrute des soldats pour l'armée atlan
tique. Les camps de réfugiés sont devenus le réservoir

de cette armée. Le 13 avril 1951. la Chambre des
représentants des Etats-Unis a adopté une loi obligeant
les personnes déplacées qui viennent des camps d'Alle
magne aux Etats-Unis à servir dans l'armée américaine.
Au cours de la discussion qui s'est déroulée à ce sujet.
M. Walter, membre du Congrès, a dit: « Plusieurs mil
liers de personnes déplacées servant dans l'armée amé
ricaine, dont les noms figuraient il y a quelques années
encore sur les listes des camps de réfugiés de l'OIR,
figurent actuellement sur les listes de nos pertes en
Corée. »
58. La délégation de la Pologne considère que seul le
règlement du problème des réfugiés qui a été recommandé
par l'Assemblée générale le 12 février 1946 peut être
considéré comme juste. C'est pourquoi la délégation de la
Pologne soutient fermement l'ensemble du projet de réso
lution présenté par la République socialiste soviétique
de Biélorussie, qui demande le rapatriement, en 1952,
de tous les réfugiés dans leur pays d'origine. La délé
gation de la Pologne est persuadée que si l'on offrait
aux réfugiés, dispersés dans le monde entier, le libre
choix, si l'on n'exerçait pas sur eux de pression politique,
économique, policière ou autre, ils auraient depuis long
temps regagné leur pays d'origine "Jeule la patrie peut
rendre à ces réfugiés, à ces ma'neureux, leur dignité
humaine et leur créer des conditions de vie normales.

59. C'est pourquoi la délégation de la Pologne votera
contre les projets de résolution A et B présentés par la
Troisième Commission, dont le sens est contraire au
principe du rapatriement, et qui expriment un appui à
l'activité du Paut-Commissaire pour les réfugiés, dont
le but est d'empêcher le rapatriement.

60. M. HAJEK (Tchécoslovaquie): Si le problème des
réfugiés constitue toujours une question des plus graves
revenant sans cesse à l'ordre du jour des sessions de
l'Assemblée générale des Nations Unies, c'est parce que
certains Etats, en particulier les Etats-Unis, le Royaume.
Uni et la France, n'ont pas exécuté les engagements qu'ils
avaient assumés aux termes de la résolution 8 (1)
adoptée par l'Assemblée générale à sa première session,
qui doit être la base de la politique des Nations Unies
dans la question des réfugiés.

61. Les gouvernements de ces pays, ainsi que les gou
vernements d'autres pays agissant sous leur influence,
s'opposaient. dès le début, à l'accomplissement de cette
tâche essentielle prévue par la résolution mentionnée
afin de résoudre le problème des réfugiés et des per
sonnes déplacées.

62. Cette politique de violation constante des ol)liga
tions internationales. que vient de définir la représen
tante de la Pologne, cette politique d'exploitation cynique
de la misère des réfugiés et des personnes déplacées.
s'est accrue encore dans la 1..oi:1e sécurité mutuelle
adoptée par les Etats-Unis le 10 octobre 1951 et dont
le but est de constituer des unités militaires avec ~'!s
personnes qui se sont enfuies de l'Union soviétique ou
des PclYS de démocratie populaire, afin de les utiliser
dans le dispositif agressif du pacte atlantique. C'ept
ainsi que la question des réfugiés et des personnes
d~t1lacées. dont les partisans nous (mt affirmé ici qu'il
ne fallait l'envisager que sous t: "1 aspect humanitaire et
non politique. a été ouvertement introduite dans les
machinations de la politique atlantique et asservie à ses
buts d'agression.

63. Les fauteurs d'une guerre d'agression nouvelle tien
nent à ce que les camps de réfugi~s ne se dépeuplent
pas. C'est pourquoi ils mantiennent artificiellement des
conditions dans lesquelles des <":.:aines de milliers de
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résoudre le problème des réfugiés par un rapide rapa
tziement. En effet. les autorités d'occupation en Alle
œaane occidentale ont tout fait, depuis la .fin de la
perre, pour freiner le rapatriement d\:s réfugiés polo
nai. dans leur pays. Nous avons déjà parlé ici, à plu
lieurs reprises, des chicanes dont étaient l'objet nos
missions de rapatriement, de ~'interdiction faite à nos
représentants d'entrer dans les camps de personnes
déplacées. de la destruction par les autorités des camps
de nw livres et de nos journaux. N .'.lS en avons parlé
avec des preuves à l'appui: nous avons cité des circu
laires de l'Organisation internationale pour les réfugiés
et des règlements de l'administration .des camp~ et des
autorités d'occupation. Cette attitude hostile et négative
à l'égard du problème du rapatriement s'est manifestée
dans les trois zones d'occupation de l'Allemagne occi
dentale. Ces agissements sont en contradiction flagrante
avec la résolution de l'Assemblée générale du 12 février
1946.

56. Le paragraphe 2 du projet de résolution de la RSS
de Biélorussie condamne la politique menée par l'ûIR
et par le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés, en cette matière. Les résultats de cette poli
tique ont été néfastes: des milliers de citoyens polo
nais, au lieu de travailler suivant leurs capacités, dans
leur pays, sont devenus une main-d'œuvre à bon marché
pour les capitalistes étrangers, une main-d'œuvre privée
de dignité humaine et de toute aspiration. Cette poli
tique, se servant de la propagation d'informations ten
dancieuses et mensongères relatives au pays d'origine de
ces hommes, avait pour but d'éveiller leur hostilité à
l'égard de leur propre pays. Cette Ji' llitique a eu pour
résultat de faire des réfugiés des apatrides et de séparer
les familles. Nous avons déjà dit à plusieurs reprises,
au sein de l'Organisation des Nations Unies, que sur
environ 100.000 enfants polonais d~portés par les hitlé
riens en Allemagne occidentale, l'ûIR en a rapatrié
2.500 à peine. Les autres ont été traînés d'orphelinat en
orphelinat et se trouvent à la merci d'étrangers, 4.e plus
souvent des Allemands. L'activité du Haut-Commissaire
n'a rien de commun, dIe non plus, avec le rapatrie
ment. Bien que le Haut-Commissaire ait beaucoup parlé.
dans son rapport, de son action humanitaire, nous n'avons
pu constater que sa partialité. Le meilleur exemple de
(:eUe partialité, c'est l'introduction qu'il a faHe au livre
sur les réfugiés, paru sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies, livre qui est un ramassis de men
songes à l'égard de certains Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies

57. Le paragraphe 3 du projet de résolution condamne
certains Etats, et en premier lieu les Etats-Unis, qui
s'efforcent de recruter, parmi les personnes déplacées,
des saboteurs et de.": agents de diver~ion. Nous ne man
quons pas ~e preuves pour confirmer que ces agisse
ments sont contraires aux principes de la Charte des
Nations Unies. Notamment, la loi na 165, votée par le
Congrès des Etat~ 'Unis, assignant 100.000 dollars, dans
le cadre du financement du pacte atlantique. pour le
sabotage, l'espionnage et la diversion, constitue une
preuva flagrante. Cette ioi prévoit également l'organisa
tl. ')11 de groupes armés, formés de ressortissants des pays
de démocratie populaire, en dehors de leur ~erritoire.

Ceci sianifie donc qu'on recher~he ouvertement, ~armi les
réfugiés, des bt-lndits et dt!s traitrt:s, p,>ur les armer
contre leur propre patrie. Déjà dans les années 1946
et 1947, les autorités militaires américaines en Al..' .lagne
occidentale ont commencé à recruter des r~fugiés polo
nala pour les ~ompagnies de gardes. Aujourd'hui, dans
ces eompalnies, on recrute des soldats pour l'armée atlan
tique. Les carr.ps de réfugiés sont devenus le réservoir

de cette armée. Le 13 avril 1951. la Chambre des
représentants des Etats-Unis a adopté une loi obligeant
les personnes déplacées qui viennent des camps d'Alle.
magne aux Etats-Unis à servir dans l'armée américaine.
Au cour., de la discussion qui s'est déroulée à ce sujet,
M. Walter, membre du Congrès, a dit: « Plusieurs mil
liers de personnes déplacées servant dans l'armée amé
ricaine, dont les noms figuraient il y a quelques années
encore sur les listes des camps de réfugiés de l'üIR,
figurent actuellement sur les listes de nos pertes en
Corée. »
58. La délégation de la Pologne considère que seul le
règlement du problème des réfugiés q1lÎ a été recommandé
par l'Assemblée générale le 12 février 1946 peut être
considéré comme juste. C'est pourquoi la délégation de la
Pologne soutient fermement l'ensemble du projet de réso
lution présenté par la Répuhlique socialiste soviétique
de Biélorussie, qui demande le rapatriement, en 1952,
de tous les l'~fugiés dans leur pays d'origine. La délé
gation de la Pologne est persuadée que si l'on offrait
e.~.iX réfugiés, dispersés dans le monde entier, le libre
choix, si l'on n'exerçait pas sur eux de pression politique,
économique, policière ou autre, ils auraient depuis long.
temps regagné leur pays d'origine "Jeule la patrie peut
rendre à ces réfugiés, à c~s ma'.heureux, leur dignité
humaine et leur créer des conditions de vie normales.

59. C'est JJourquoi la délégation de la Pologne votera
contre les projets de résolution A et B présentés par la
Troisième Commission, dont le sens est ~ontraire au
principe du rapatriement, et qui expriment un appui à
l'activité du Paut-Commissaire pour les réfugiés, dont
le but est d'empêcher le rapatriement.

60. M. HAJEK (Tchécoslovaquie): Si le prob1èmp. des
réfugiés constitue toujours une question des plus graves
revenant sans cesse à l'ordre du jour des s~ssions de
l'Assemblée générale des Nations Unies, c'est parce que
certains Etats, en particulier l~s Etats-Unis, le Royaume
Uni et la France, n'ont pas exécuté les engagements qu'ils
avaient assumés aux termes de la résolution 8 (1)
adoptée par l'Assemblée générale à sa première session.
qui doit être la base de la politique des Nations Unies
dans la question des réfugiés.

61. Les gouvernements de ces pays, ainsi que les gou
vernements d'autres pays agissant sous leur influence,
s'opposaient, dès le début, à l'accomplissement de cette
tâche essentielle prévue par la résolution mentionnée
afin de résoudre le problè:ne des réfugiés et des per
sonnes déplacées.

62. Cette politique de violation constante des olJliga
tions internationales. que vient de définir la représen
tante de la Pologne, cette politique d'e::n:ploitation cynique
de la misère des réfugiés et cies personnes déplacées.
s'est accrue en~ore dans la 1..oi:1e sécurité mutuelle
adoptée par les Etats-Unis le 10 octobre 1951 et dont
le but est de constituer des unités militaires avec ~'!s

personnes qui se sont enfuies de l'Union sovit ~ique ou
des pclyS de démocratie populaire, afin d~ les utiliser
dans le dispositif agressif du pacte atlantique. C'e.st
ainsi que la question des réfugiés et des personnes
d~t11acées, dont les partisans nous cmt affirmé ici qu'il
ne fallait l'envisager que sous t:, aspect humanitaire et
non politique, a été ouvertement introduite dans le.'!
machinations de la politique atlantique et asser,'i~ à ses
buts d'agression.

63. Les fauteurs d'une guerre d'agression nouvelle tien
nent à c-e que les camps de réfugi~s ne se dépeuplent
pas. C'est pourquoi ils mantiennent artificiellement des
conditions dans lesquelles des f':.:aines de milliers de
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personnes, privées de tout contact avec leur patrie, se
transforment en légions étrangères pour l'armée atlan
tique. Les sénateurs américains, au cours du débat sur
la Loi de sécurité mutuelle, se sont réjouis qu'un soldat
d'une telle légion étrangère n'entraîne que le tiers des
frais que cause ur. soldat américain. Mais l'opinion
publique mondiale, et même en dernier lieu. celle des
partenaires atlantiques appartenant à l'Europe occiden
tale. s'émeut à juste titre de ce cynisme sans précédent.

64. C'est cette même politique atlantique agressive qui
dicte ses ordres à l'Organisation internationale pour les
réfugiés, aujourd'hui en liquidation. de même qu'au Haut
Co.nmissariat des Nations Unies pour les réfugiés. Sous
la pression de cette politique, les organisations pour les
réfugiés en sont venues à abandonner complètement toute
politique de rapatriement. Au lieu de coopérer avec les
gouvernements des Etats désireux d'accomplir scrupuleu
sement les obligations découlant de la résolution 8 (1) de
l'Assemblée générale. ces organisations collaborent au
jourd'hui. avec les organes du dispositif agressif de
l'Atlantique. à constituer des réserves pour l'espionnage
et les légions étrangères de l'armée atlantique.

65. Une autre preuve tangible de cette politique est la
Convention relative au statut des réfugiés qui comprend.
sous l'appellation « réfugj,(,s », des personnes que les do
cuments antérieurs de l'Organisation des Nations Unies
excluaient expressément de l'assistance internationale en
les désignant comme des traîtres. des quisling et des cri
minels de guerre.

66. Le peuple tchécoslovaque ressent la pius vive indi
gnation en voyant se développer. dans les camps de réfu
giés entretenus par l'OIR, une campagne de haine contre
la Tchécoslovaquie. en voyant sortir de ces camps. grâce
au concours des fonctionnaires de l'OIR et du service
d'espionnage américain. des criminels et des espions. ce
dont le Gouvernement tchécoslovaque détient les preu
ves incontestables que nous avons soumises à la Troi
sième Commission.

67. Ces faits sont encore complétés par ce que nous avons
pu voir au cours de cette session de l'Assemblée. On ncus
a distribué une publication éditée par les soins du Haut
Commissariat pour les réfugiés. qui contient une série
d'informations empruntées directement à l'arsenal de pro
pagande fasciste, de même que la confirmation indubi
table du fait que l'assistance d'organisations internatio
nales est accordée aujourd'hui à des membres des hordes
S8 et dos cohortes crimînelles qui ont commis, au cours
de la guerre et dar.s l'après-guerre immédiate, des cri
mes innombrables contre les armées et les peuples des
Nations Unies.

68. La délégation tchécoslovaque estime que l'intérêt de
la paix mondiale. l'intérêt des réfugiés et des personnes
déplacées et l'intérêt de la coexistence pacifique des na
tions exigent qu'on en revienne à la politlque définie par
la résolution 8 (1) adoptee au cours de la pre .nière session
de l'Assemblée ~énérale, que l'on procède au rapatrie
ment des réfugiés et des personnes déplacées et que l'on
déjoue avec fermeté les efforts inhumains tendant à abu
ser de ces personnes pour la guerre froide et pour la pré
paration de l'agression.

69. C'est pourquoi la délégation tchécoslovaque a donné
son appui au projet de résolution proposé par la déléga
tion de la République socialiste soviétlque de Biélorussie
et a voté en sa faveur au sein de la Troisième Commis
sion. C'est pourquoi elle votera en sa faveur en séance
plénière et c'est é,alement pourquoi elle votera contre

les projets de résolution qui tendent à éluder les ...}uestions
les plus graves. à approuver la pratique l"Iu'a suivie jus
qu'à présent le Haut-Commissariat pour .es réfugiés et
à poursuivre, de ce fait, une politique qui est en contra
diction flagrante avec les principes de la Charte et les
intérêts de la paix universelle.

70. M. ROCHEFORT (France) : On nous a dit, au cours
des débats à la Troisième Commisstr-i, que nous rete
nions de force les réfugiés. que nous les battions, que
nous les séquestrions. que nous les aff'lmions. que nous les
achetions et les revendions comme une main-d'œuvre au
rabais.

71. Nous aVO:1S montré. au cours de ces débats, combien
toutes ces accusations sont monstrueuses, combien elles
sont Insensées. Nous avons souligné combien il serait
facile. pour les réfugiés résidant dans notre pays, de
s'adresser à leurs consulats ou à leurs ambassades d'ori
gine pour demander leur r-patrlement, au lieu de se faire
inscrire comme réfugiés. Nous avons indiqué que ces mê
mes réfugiés pourraient librement communiquer leur nom
et leur adresse à ces mêmes consulats et à ces mêmes
ambassades, au lieu d'écrire à l'Organisation internatio
nale pour les réfugiés. Nous avons dit que s'il était une
hâte que nous partagions avec le; délégntions soviéti
ques. c'était celle de voir rentrer chez eux tous les réfu
giés qui désirent le faire.

72. En fait, nous avons compris que ce que l'on nous re
prochait, ce n'était pas d'empêcher les réfugiés de rentrer
chez eux, mais de ne pas les empêcher de rester.

73. Il ne nous parait pas nécessaire, aujourd'hui, de re
prendre point par point toutes ces réfutations. L'œuvr :
tout entière de l'Organisation internationale pour les ré
fugiés est là. et les témoignages - par centaines de mil
liers - de réfugiés suffisent à réfuter toutes ces accu
sations - témoignages de réfugiés Qui ont pu, grAce à
l'effort international qu'a représenté l'OIR. trouver de
nouveaux foyers et la possibilité d'une vie plus heureuse.
La proportion de un million de réfugiés qui ont émigri
pour 70.000 rapatriés est le résultat d'un libre choix.
C'est une proporrton qui constitue un plébiscite. C'est une
proportion qui a été imposée à l'Organisation internatio
nale pour les réfugiés par les réfugiés eux-mêmes.

74. Mais il y a une action sociale plus profonde. plus
incontestable encore. qui a été accomplie par l'Organisa
tion internationale pour les réfugiés en faveur des plus
déshérités d'entre eux. celle qui a abouti, grâce au 'lote
par le Conseil général de l'OIR de 22 millions d.e- dol
lars, à la construction d'asiles, à la fondation de lits d'ha
pitaux et de lits de sanatorla, une action qui a abouti à
des actes d'une incontestable solidarité internationale 
comme l'accueil. par un certain nombre de pays, de rétu
~iés tuberculeux. de réfug:és invalides venus de pays
lointains qui ne pouvaient pas les conserver.

75. Nous espérons que cette grande tradition sociale et
humanitaire. créée par l'OIR, ne sera nas perdue, ...·"elle
inspirera tous Ies efforts qui s'accompliront dans ::~ do
maine. que ce soit ceux du Comité intergouvernemental
pour les mouvements migratoires d'Europe, récemment
('réé à Bruxelles. que ce soit ceux du Haut-Commissaire
des Nations-Unies pour les réfugiés, ou que ce soit ceux
de tous les gouvernements sur les territoires desquels
resident des réfugiés.

76. C'est dans cet esprit que nous voterons en faveur
des projets de résolution présentés par la Troisième Com
mission et contre le l'rojet de résolution de la délê,atfon
d~ la République socialiste Iloviêtlque de Biêlorunle.
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personnes, privées de tout contact avec leur patrie, se
transforment en légions étrangères pour l'armée atlan
tique. Les sénateurs américains, au cours du débat sur
la Loi de sécurité mutuelle, se sont réjouis qu'un soldat
d'une telle légion étrangère n'entraîne que le tiers des
frais que cause ur. soldat américain. Mais l'opin;on
publique mondiale, et même en dernier lieu, celle des
partenaires atlantiques appartenant à l'Europe occiden
tale. s'émeut à juste titre de ce cynisme sans précédent.

64. C'est cette même politique atlantique agressive qui
dicte ses ordres à l'Organisation internationale pour les
réfugiés, aujourd'hui en liquidation, de même qu'au Haut
COinmissariat des Nations Unies pour les réfugié:--. Sous
la pression de cette politique, les organisations pour les
réfugiés en sont venues à abandonner complètement toute
politique de rapatriement. Au lieu de coopérer avec les
gouvernements des Etats désir~ux d'accomplir scrupuleu
sement les obligations découlant de la résolution 8 (1) de
l'Assemblée générale, ces organisations collaborent au
jourd'hui. avec les organes du dispositif agressif de
l'Atlantique, à constituer des réserves pour l'espionnage
et les légions étrangères de l'armée atlantique.

65. Une autre preuve tangible de cette politique est la
Convention relative au statut des réfugiés qui comprend,
sous l'appellation « réfugj,(.s ». des p~rsonnes que le~ do
cuments antérieurs de l'Organisation des Nations Unies
excluaient expressément de l'assistance intern~tionâle en
les désignant comme des tr~itres, des quisling et des cri
minels de guerre.

66. Le peuple tchécoslovaque ressent la pius vive indi
gnation en voyan+ se développer. dans les camps de réfu
giés entrecenus par l'OIR, une campagne de haine contre
la Tchécoslovaquie, en voyant sortir de ces camps. grâce
au concocrs des fonctionnaires de l'OUt et du service
d'espionnage américain, des criminels et des espions. ce
dont le Gouvernement tchécoslovaque détient les preu
ves incontestables que nous avons soumises à la Troi
sième Commission.

67. Ces faits sont encore complétés par ce que nous avons
pu voir au cours de cette session de l'Assemblée. On n",us
a distribué une publication éditée par les soins du Haut
Commissariat pour les réfugiés. qui contient une série
d'informations emprtmtées dirertement à l'arsenal de pro
pagande fasciste, de même que la confirmation indubi
table du fait que l'assistance d'organisations internatio
nales est ac':'ordée aujourd'hui à des membres des hordes
S8 et dlJs cohortes .::riminelles qui ont cl1mmis, au cours
de la guerre et daI,s l'après-guerre immédiate, des cri
mes innombrab~es contre les armées et les peuples des
I~ations Unies.

68. La délégation tchécoslovaque estime que l'intérêt de
la paix mondiale. l'intérêt des réfugiés et des personnes
déplacées et l'intér~t de la c~existenc\~ pacifique des na
tions exigent qu'on en revienne à la pJUtique définie par
la résolution 8 (1) adc!)tée au cours de la prt" .nière session
de l'Assemblée ~énérale, que l'on procède au rapatrie
ment des réfugiés et des personnes déplacées et q\le l'on
déjoue avec fermeté les efforts inhumains tendant à abu
ser de ces personnes pour ia guerre froide et pour la pré
paration de l'agression.

69. C'est pourquoi la délégation tchécoslovaque a donné
son appui au proiet de résolution proposé par la délégA
tion de la aépublique socialiste sovié~ique de Biélorussie
et a voté en sa faveur au sein de la Troisième Commis
sion. C'est pourquoi elle votera en sa faveur en séance
Plénière et c'est é,alement pourquoi elle votera ('ontre

les projets de résolution qui tendent à éluder les ...}uestions
les plus graves, à approuver la pratique l'Iu'a suivie jus
qu'à présent le Haut-Commissariat pour ~t!S réfugiés et
à poursuivre, de ce fait, une politique qui est en contra
diction flagrante avec les principes de )a Charte et les
intérêts de la paix universelle.

70. M. ROCHEFORT (France) : On nous a dit, au cours
des débats à la Troisième Commissic"'l, que nous rete
nions de force les réfugiés, que nous les b~ttions, que
nous les séquestrions, que nous les afhmions. que no\:s les
achetions et les revendions comme une main-d'œuvre au
rabais.

71. Nous avo,s montré, au cours de ces débats, combien
toutes ces accusations sont monstrueuses, combien elles
sont in~ensées. Nous avons souligné combien il serait
facile. pour les réfugiés résidant dans notre pays, de
s'adresser à leurs consulats ou à leurs ambassades d'ori
gine pour demander leur r"patriement, au lieu de se faire
inscrire comme réfugiés. Nous avons indiqut Clue ces mê
mes réfugiés pourraient librement communiquer leur nom
et leur adresse à ces mêmes consulats et à ces mêmes
ambassades, au lieu d'écrire à l'Organisation internatio
nale pour les réfugiés. Nous avons dit que s'il était une
hâte que nous partagions avec le.: délégntions soviéti
ques. c'était celle de voir rentrer chez eux tous les réfu
giés qui désirent le faire.

72. En fait, nous avons compris que ce que l'on nous i:'e

prl)~hait. ce n'était pas d'empêcher les réfugiés de rentrer
chez eux, mais de ne pas les empêcher de rester.

73. Il ne nous parait pas nécessaire, aujourd'hui, de re
prendre point par point toutes ces réfutations. Vœu\'!'"·
tout entière de l'Organisation internationale pour les ré
fugiés est là, et les témoignages - par centaines de mil
liers - de réfugiés suffisent li réfuter t(Jutes ces accu·
sations - témoignages de réfugiés qui ont pu, grAce à
l'effort international qu'a représenté l'OIR, t".ouver de
nouveaux foyers et la possibilité d'une vie plus heureuse.
La proportion de un million de réfugiés qui ont émigré
pour 70.000 rapatriés est le résultat d'un libre choix.
C'est une propor"'i.on qui constitue un plébiscite. C'est une
proportion qui a été imposée à l'Organisation internatio
nale pour les réfugiés par les réfugiés eux-mêmes.

74. Mais il y a une action sociale plus profonde, plus
incontestable encore. qui a été accomplie par l'Organisa
tion internationale pour les réfugiés en faveur des plus
déshérités d'entre eux. celle qui a abouti, grâce au 'lote
par le Conseil général de l'OIR de 22 millions d.e- dol·
lars, à la construction d'asiles, à la fondation de lits d'ha.
pitaux et de lits de sanatoria, une action qui a abouti à
des actes d'une incontestable solidarité internationale 
comme l'accueil. par un certain nombre de pays, de rélu·
~iés tuberculeux. de réfug:és invalides venus de pays
lointains qui ne .,ouvaient pas les conserver.

75. Nous espérons que cette grande tradition sociale et
humanitaire, créée par l'OIR, ne sera nas perdue, ...·"elle
inspirera tous 1es eflorts qui s'accompliront dans :.:~ do
maine. que ce soit ceux du Comi~é intergouvernemental
pour les mouvements migratoires d'Europe, récemment
créé à Bruxelles, que c~ soit ceux du Haut-Commissaire
des Nations-Unies pour les réfugiés, ou que ce soit ceux
de tous les gouvernements sur les territoires desquels
rt=sident des r~fugiés.

76. C'est dans CE:t es~rit que nous voterons en faveur
des projets de résolution présentés par la Troisième COM
mission et ('ontre le projet de résolution de la délê,atton
dQ la République socialiste soviét1que d. Blêlorunle,
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freinent les opérations de rapatriement dont est chargé le
Haut-Ccmmissaire des Nations Unies. En fait, ce dernier
opère en liaison étroite avec le Département d'Etat des
Etats-Unis, en ce qui concerne les prétendus réfugiés aux
quels s'intéressent ce pays,

86. Il n'y f\urait plus de problème des réfugiés depuis
longtemps si les Gouvernements des Etats-Unis, du
Royaume-Uni et de certains autres pays avaient rempli
les obligations découlant des accords bilatéraux sur le
rapatriement dont l'objet était de favoriser le retour des
persocnes déplacées et des réfugiés dans leur patrie. Il
est établi qu'avec le concours de l'Organisation interna
tionale pour les réfugiés, les autorités militaires améri
caines, britcnniques et françaises mènent, dans les camps
de réfugiés et de personnes déplacées, une campagne de
recrutement au profit de formations militaires. Dans ces
mêmes camps, on recrute des agents qui devront faire
de l'espionnage et du sal '>tage dans le territoire de
l'Union soviétique et des I-.lYS de démocratie populaire.
Il existe un lien étroit entre la création du fonds de 3
millions de dollars que le Haut-Commissaire envisage pour
1952, et l'ouverture d'un crédit de 100 millions de dollars
prévu par la loi signée par Truman le 10 octobre 1951.
'rous ces fonds sont prévus pour le financement de ban
des armées, le recrutement d'espions et de saboteurs.
l'exécution d'une activité de sabotage dirigée contre les
pays du camp de la paix et de la démocratie. La délé
gation de l'URSS estime également impossible d'appuyer
la proposition qui vise l'élaboration de plans à long terme
et la mise au point de méthodes propres à assurer une
aide financière aux groupes de réfugiés qui ne seraient
pas rapatriés, de tels plans étant également contraires
au rapatriement.

87. On ne saurait passer sous silence le fait que, dans
les documents de l'Organisation et dans le rapport du
Haut-Commissaire, la notion de « réfugiés » s'élargit à
l'infini, et qu'elle englobe notamment les Volksdeutsche
qui résident en Allemagne et lm Autriche. Il s'ensuit donc
que des Allemands qui vivent dans leur pays sont consi
dérés comme réfugiés. Je ne m'arrêterai pas sur le fait
que, dans ce cas, l'extension de la notion de réfugié est
tout à fait artificielle; elle a pour objet de dissimuler le
fait que les hitlériens qui ie sont enfuis en Allemagne
cccidentale reçoivent des k)rivilè"es et des subsides spé
ciaux en tant que réfugiés placés sous la protection du
Haut-Commissaire des Nations Unies, et qu'on maintient
artificiellement leurs camps afin de disposer de réserves
humaines pour la réalisation des plans de revanche des
militaristes allemands de la zone occidentale, protégés
par les Etats-Unis.

88. Enfin la proposition relative à l'immigration et à la
réinstallation des réfugiés est un corollaire des plans qui
tendent à fournir aux esclavagistes contemporains de
divers pays une main-d'œuvre à bon marché; cette pro
position est donc inacceptable.

89. La délégation de l'URSS estime que l'Organisation
des Nations Unies doit cesser de financer le Haut-Commis
sariat pour les réfugiés. car l'activité de cet organisme est
devenue l'obstacle principal au rapatriement et constitue
l'une des mesures prises par les Etats-Unis et les pays du
bloc atlantique pour préparer une guerre d'agression
contre l'Union soviétique et les pays de démocratie popu
laire. Le Haut-Commissariat pour les réfugiés et le Haut
Commissaire lui-même doivent suivre le sort de l'Orga
nisation internationale pour les réfugiés. c'est-à-dire être
supprimés dès que possible. Quant au rapatrtement, ce
sont les gouvernements chargés de ce soin en vertu des
accords bilatéraux qui doivent s'en occuper et leurs obli
gations doivent être remplies jusqu'au bout.

79. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Si aucun
autre orateur ne demande la parole. nous allons procé
der au vote.

80. Je mets aux voix, tout d'abord, le projet de résolu
tion A présenté par la Troisième Commission (A/2084].

Par 28 vo;,x contre 5, cuec 21 abstentions, le projet de
résolution A est adopté.

81. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets aux
voix le projet de résolution B.

Par 38 'l'oix cour-e 5, avec 8 abstentions, le projet de
résolution B est adopté.

82. Le PRESIDENT (traduit d'e l'espagnol) : Nous allons
voter sur le projet de résolution de la République socia
liste soviétique de Biélorussie [A/2101].

Par 34 voix contre 5, avec 15 ubstentions, le projet de
résolution est rejeté.

83. M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes so
viétiques) (traduit du russe) : La délégation de l'URSS
voudrait expliquer son vote sur l-:'B deux résolutions que
l'Assemblée vient d'adopter et sur le projet de résolution
présenté par la République socialiste soviétique de Bié
lorussie.

84. La délégation de l'URSS a voté pour le projet de
résolution présenté par la délézation de la RSS de Bié
lorussie au sujet des, réfugiés; elle a voté contre les deux
résolutions que l'Assemblée vient d'adopter cal' elle
estime, comme elle l'a toujours fait, que l'activité de l'Or
ganisation internationale pour les réfugiés et de son suc
cesseur. le Haut-Commissariat pour les réfugiés, est con
traire aux fins énoncées par l'Assemblée générale dans
ses résolutions de 1946 et de 1947, tendant à favoriser le
retour des personnes déplacées dans leur pays d'origine.
L'activité du Haut-Commissaire pour les réfL:1;és n'a rien
de commun avec les buts de la Charte des Nations Unies,
le maintien de la paix ou la solution du problème du ra
p-xtriement des personnes déplacées et des réfugiés

85. Dans ces conditions, la proposition de créer un fonds
de secours pour les réfugiés, qui figure dans le texte de
la résolution que l'Assemblée vient d'adopter, a pour
objet non seulement de retarder la solution du problème
des réfugiés, mais encore de créer un fonds spécial qui
permettrait d'accorder des subsides am, prétendus futurs
réfugiés que les services de renseignements des Etds
Unis et d'autres pavs ont l'intention de faire venir des
pays d'Europe orir .ale pour servir leurs plans de sabo
tage et de guerre. 1; délégation de l'URSS s'oppose io ce
que des ressources quelconques soient prélevées sur les
fonds de l'Organisation des Nations Unies, ou sur le pro
duit de contributions volontaires, pour financer des acti
vités qui sont contraire; aux buts da la Charte et qui

77. M. MEADE (Royaume-Uni) (traduit de l'anglaÏ3) :
Je ne ferai pas perdre beaucoup de temps à l'Assemblée
générale. Je désire simplement déclarer une fois de plus
que mon gouvernement dément formellement qu'il y ait
la moindre parcelle de vérité dans les allégations de ca
ractère provocateur que les délégations de la RSS
d'Ukraine et de la Pologne ont renouvelées ici même à des
fins de propagande. Mon gouvernement s'est toujours pro
noncé en faveur du rapatriement volor.taire des réfugiés,
mais il ne prendra jamais part à un rapatriement par la
force des réfugiés qui ne désirent pas rentrer ou qui ont
peur de retourner dans cc qui fut autrefois leur foyer.

78. La délégation du Royaume-Uni votera donc contre
le projet de résolution de la RSS de Biélorussie et pour
les projets de résolution présentés par la Troisième Com
mission.
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freinent les opé::'ations de rapatriement dont est chargé le
Haut-Ccmmissaire des Nations Unies. En fait, ce dernier
opère en liaison étroite avec le Département d'Etat des
Etats-Unis. en ce qui concerne les prétendus réfugiés aux
quels s'intéressent ce pr,ys.

86. Il n'y 1\urait plus dè problème des réfugiés depuis
longtemp" si les Gouvernements des Etats-Unis. du
Royaume-Uni et de certains autres pays avaient rempli
les obligations découlant des accords bilatéraux sur le
rapatr!~ment dont l'objet était de favoriser le retour des
perso.:nes déplacées et des réfugiés dans leur patrie. Il
est étaoli Qu'avec le concours de l'Organisation interna
tionale pour les réfugiés, les autorités militaires améri
caines, briL~miques et françaises mènent, dans les camps
de réfugiés et de personnes déplacées. une campagne de
recrutement au profit de formations militaires. Dans ces
mêmes camps. on recrute des agents qui devront faire
de l'espionnage et du sal '>tage dans le territoire d~

l'Unior. soviétique et des I-.lYS de démocratie populaire.
Il existe un lien étroit entre la création du fonds de 3
millions de dollars que le Haut-Commissaire envisage pour
1952. et l'ouverture d'un crédit de 100 millions de dollars
prévu par la loi s\gnée par Truman le 10 octobre 1951.
'rous ces fonds sont prévus pour le financement de ban
des armées, le recrutement d'espions et de saboteurs.
l'exécution d'une activité de sabotage dirigée contre les
pays du camp de la paix et de la démocratie. La délé
gation de l'URSS estime également impossible d'appuyer
la proposition qui vise l'élaboration de plans à long terme
et la mise au point de méthodes propres à assurer une
aide financière aux groupes de réfu~iés qui ne seraient
pas rapatriés. de tels plans étant également contraires
au rapatriement.

87. On ne saurait passer sous silence le fait que. dans
les documents de l'Organisation et dans le rapport du
Haut-Commissaire, la notion de « réfugiés » s'élargit à
l'infini. et qu'elle englobe n.Jtamment les Volksdeutsche
qui résident en Allemagne et lm Autriche. Il s'ensuit donc
que des Allemands qui vivent dans leur pays sont consi
dérés comme réfugiés. Je nc m'arrêterai pas sur le fait
que. dans ce cas, l'exten5ion de la notion de réfugié est
tout à fait artificielle; elle a pour objet de dissimuler le
fait que les hitlériens qui je sont enfuis en Allemagne
Gccidentale reçoivent des ~rivilè~es et des subsides spé
ciaux en tant que réfugiés placés sous la protection du
Haut-Commissaire des Nations Unies, et qu'on maintient
artificiellement leurs camps afin de disposer de réserves
humaines pour la réalisation des plans de revanche de:;
militaristes allemands de la zone occidentale. protégés
par les Etats-Unis.

88. Enfin la proposition relative à l'immigration et à la
réinstallation des réfugiés est un corollaire des plans qui
tendent à fournir aux esclavagistes contemporains de
divers pays une main-d'œuvre à bon marché; cette pro
position est donc inacceptable.

89. La délégation de l'URSS estime que l'Organisation
des Nations Unies doit cesser de financer le Haut-Commis
sariat pour les réfugiés, car l'activité de cet organisme est
devenue l'obstacle principal au rapatriement et constitue
l'une des mesures prises par les Etats-Unis et les pays du
bloc atlantique pour préparer une guerre d'agression
contre l'Union soviétique et les pays de démocratie popu
laire. Le Haut-Commissariat pour les réfügiés et le Haut
Commissaire lui-même doivent suivre le sort de l'Orga
nisation internationale pour les réfugiés, c'est-à-dire être
supprimés d~s que possible. Quant au rapatriemt!nt. ce
sont les gouvernements chargés de ce soin en vertu des
accords bilatérauy. Qui doivent s'en occuper et leurs obli
gations doivent être remplies jusqu'au bout.
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84. La délégation de l'URSS a voté pour le projet de
résolution présenté par la délé~ation de la RSS de Bié
lorussie au sujet des, réfugiés; elle a voté contre les deux
résolutions que l'Assemblée vient d'adopter cal' elle
estime, comme elle l'a toujours fait. que l'activité de l'Or
ganisation intetnationale pour les réfugiés et de son suc
cesseur. le Haut-Commissariat pour les réfugiés. est con
traire aux fins énoncées par l'Assemblée générale dans
ses résolutions de 1946 et de 1947. tendant à favoriser le
retour des personnes déplacées dans leur pays d'origine.
L'activité du Haut-Commissaire pour les réfL:1;és n'a rien
de commun avec les buts de la Charte des Nations Unies,
le maintien de la paix ou la solution du problème du ra
p"triement des personnes déplacées et des réfugiés

85. Dans ces conditions, la proposition de créer un fonds
de secours pour les réfugiés, qui figure dans le texte de
la résolution que l'Assemblée vient d'adopter. a pour
objet non 5eulement de retarder la solution tiu problème
des ~éfugiés. mais encore de créer un fonds spécial qui
permettrait d'accorder des subsides aux prétendus futUrs
réfugiés que les services de renseignements 1es Etds
Unis et d'autres pavs ont l'intention de faire venir des
pays d'Europe oric .ale pour servir leurs plans de sabo
tage et de guerre. 1; délégation de l'URSS s'oppose È' ce
que des ressources quelconques soient prélevées sur les
fonds de l'Organisation des Nations Unies, ou sur le pro
duit de contributions volontaires, pour financer des acti
vités qui sont contraire; aux buts de la Charte et qui

77. M. MEADE (Royaume-Uni) (traduit de l'anglaÏ3) :
Je ne ferai pas perdre beaucoup dL temps à l'Assemblée
générale. Je désire simplement déclarer une fois de plus
que mon gouvernement dément formellement qu'il y ait
la moindre parcelle de vérité dans les allégations de ca
ractère provocateur que les délégations de la RSS
d'Uk!'aine et de la Pologne ont renouvelées ici même à des
fins de propagande. Mon gouvernement s'est toujours pro
noncé en faveur du rapatriement volor.taire des réfugi~s,

mais il ne prendra jamais part à un rapatriement par la
force des réfugiés qui ne désirent pas rentrer ou qui ont
p~ur de retourner dan8 cc qui fut autrefois leur foyer.

78. La délégation du Royaume-Uni votera donc contre
le projet de résolution de la RSS de Biélorussie et pour
les projets de résolution présentés par la Troisième Com
mission.

79. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Si aucun
autre orateur ne demande la parole. nous allons procé
der au vote.

80. Je mets aux voix, tout d'abord, le projet de résolu
f;ion A présenté par la Troisième Commission (A/2084].

Par 28 voi,x contre 5, a'l'ec 21 abstentions. le projet de
résolution A est adopté.

81. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets aux
voix le projet de résolution B.

Par 38 'l'oix conr"'e 5, avec 8 abstentions, le projet de
résolution B est adopté.

82. Le PRESIDENT (traduit d'e l'espagnol) : Nous allons
voter sur le projet de résolution de la R~publique socia
liste soviétique de Biélorussie [A/2101].

Par 34 voix contre 5, avec 15 L!bstentions, le projet de
résolution est rejeté.

83. M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes so
viétiques) (traduit du russe) : La délégation de l'URSS
voudrait expliquer son vote sur l-:,~ deux résolutions que
l'Assemblée vient d'adopter et sur le projet de résolution
présenté par la Républi=lue socialiste soviétique de Bié
lorus::iie.

530



f 3'71' séance - 2 février 1952 531

largé le
dernier
:tat des
és aux-

depuis
lis. du
rempli
sur le

our des
atrie. Il
interna-

amèri
; camps
agne de
lans ces
nt faire
oire de
ipulaire,
ds de 3
1ge pour
! dollars
re 1951.
de ban
boteurs.
ntre les
~a délé-
appuyer
Lg terme
irer une
seraient
mtraires

ue, dans
mort du
!largit à
c!eutsche
uit donc
at consi
r le fait
tugié est
muler le
llernagne
ides spé
ction du
naintient
réserves
nche des
protégés

l et à la
ilans qui
rains de
ette pro-

anisation
-Commis
nisrne est
constitue
; pays du
agression
tie papu-
le Haut-

e l'Orga
-dire être
rment. ce
zertu des ,
eurs obli-

90. A ce propos. je doit souligner que les obligations de
rapatriement qui nous incombaient. à l'égard d'un pays
dont le représentant est intervenu dans le débat. ont été
remplies jusqu'au bout. Au contraire. ce pays. qui s'était
engagé à rapatrier les citoyens soviétiques déplacés, ne
s'est pas acquitté de ses obligations et vingt mille citoyens
soviétiques se trouvent encore dans ce pays, sans parler
des criminels de guerre dont la liste a été remise au
gouvernemeut intéressé. Le représentant de ce pays, qui
a pris la parole ici, devait savoir cela.

91. Une solution qui comprendrait l'exécution des obli
gations bilatérales relatives au rapatriement constituerait
la meilleure solution du problème des réfugiés. Les rené
gats. les traîtres et les criminels de guerre qui se trouvent
parmi les personnes déplacées et les réfugiés doivent être
livrés aux organes judiciaires des pays dont ils sont res
sortlssants, et contre la population desquels ils cnt com
mis leurs crimes.

92. La délégation de l'Union soviétique a voté pour le
projet de résolution que la délégation de la RSS de Bié
lorussie a présenté au sujet des réfugiés et des apatrides:
elle a voté contre les deux résolutions que la majorité
de l'Assemblée a malheureusement adoptées.

Menaces à l'IIldépeudance politique et à l'intégrité
territoriale de la G~e: ... b) raDatriement d~

1

enfants grecs: rapports du Secrétaire général et des
organisations intemationales de la Croix·Rouge :
rapport de la Commission politique spéciale
(A/!IM)

[Point 19 de l'ordre du jour]

93. M. SEVILLA SACASA (Nicaragua), Rapporteur de
la Commission politique spéciale, (traduit de l'espagnol) :
Quand j'ai eu l'honneur de vous informer. le 7 décembre
dernier [351" séance]. des projets de résolution approuvés
par la Commission politique spéciale au sujet du polnt
19 de notre ordre du jour - intitulé « Menaces à l'indé
pendance politique et à I'Intégrlté territoriale de la
Grèce », et divisé en deux parties : la première relative
au rapport de la Commission spéciale des Nations Unies
pour les Balkans. et 1'1 deuxième relative aux rapports du
Secrétaire général et des organisations internationales de
la Croix-Rouge sur le rapatriement des enfants grecs -.
je vous ai dit que la Commission politique spéciale n'avait
pas achevé ses travaux concernant le deuxième point, à
savoir le rapatriement des enfants grecs. Je vous ai dit
églilement que le rapport définitif vous serait présenté
après que l'on aurait achevé l'étude ~ .ette question et
procédé aux consultations recommar. !,''e!': pa..' la Commis
sion.

94. En effet, le Président de la Commission politique spé
ciale a été prié par une résolution du 23 novembre der
nier [A/1984 et Corr.l, par. 6] d'entrer en consultation
avec le Président de l'Assemblée générale et le Président
de la Commission permanente pour le rapatriement des
enfants grecs, en vue d'inviter les gouvernements intéres
sés à désigner les représentants qui devaient se réunir
avec la Commission permanente, au plus tard le 15 décem
bre, pour examiner la dite question.

95. Les 7 et 8 janvier. le représentant de la Suède.
M. Grafstrôm, en sa qualité de Président de la Commis
sion permanente, a présenté verbalement un rapport pro
visoire à la Commission politique spéciale. Par la suite.
le 29 janvier. la Commission politique spéciale a repris
l'examen d'! la question après avoir pris connaissance du
rapPOrt de la Commission permanente [AIAC.53/L.44]
où il est dit que, sur les quatre gouvernements invités -

les Gouvernements de la Hongrie. de la Roumanie, de la
Bulgarie et de la Tchécoslovaquie - seul le Gouverne
ment de la Tchécoslovaquie avait accepté l'invitation.

96. La Commission permanente a tenu trois sé-ances
avec la participation du représentant de la 'ï'chêcoslova
quie. Après avoir procédé à un échange de vues sur l'en
semble du problème, elle a décidé d'examiner en premier
lieu la question des 138 enfants grecs identifiés en Tché
coslovaquie, dont le rapatriement avait donné lieu à des
négociations entre la Croix-Rouge internationale et la
Croix-Rouge tchécoslovaque. Lors de la deuxième séance
de la Commission permanente, qui a eu lieu le 15 jan
vier 1952. le représentant de la Tchécoslovaquie a dé
claré que. dans aucun des 138 cas. les conditions fl.xées
d'un commun accord à Prague en 1950 par les représen
tants de la Croix-Rouge internationale et d"! la Croix
Rouge tchécoslovaque n'étaient entièrement remplies. mais
il a cependant reconnu qu'il était possible de donner une
solution rapide à certains de ces cas. Il a accepté de pré
parer deux listes pour la prochaine réunion de la Com
mission permanente : une liste des cas susceptibles de
donner lieu à une solution rapide. et une liste des cas
pour lesquels une enquête plus complète était nécessaire.

97. Comme la Commission permanente n'était pas prête
à examiner les cas individuels, elle a décidé d'inviter la
Croix-Rouge internationale à envoyer des représentants
pour participer à sa prochaine séance. Le Comité inter
national de la Croix-Rouge et la Ligue des sociétés de la
Croix-Rouge ont accepté cette invitation.

98. Les représentants de la Croix-Rouge internationale
ont pris part à la troisième séance de la Commission per
manente, tenue le 22 janvier. Le représentant ne la Tché
coslovaquie a présenté un exposé au nom de son gou
vernement. Il a répété que. dans aucun des 138 cas
considérés. les conditions de rapatriement convenues
n'étaient entièrement remplies et que les garanties re
quises conformément au protocole établi le 2 mars 1950
pal' le représentant de la Croix-Rouge internationale pour
protéger les enfants et leurs parents contre les représail
les et les persécutions en Grèce n'avaient Pi:lS été four
nies. Il a déclaré en outre Que la iatlon en Grèce.
depuis l'adoption des résolutions rIe., ,'" fIIO, 288 B (IV)
et 382 C (V)] de 1948. 1949 et 1950 l'Assemblée géné
rale, avait à son avis empiré. que de nouveaux aetea de
violence avaient été commis contre des citoyens grecs
d'opinion démocratique et contre les parents de certains
enfants.

99. Le représentant de la Tchécoslovaauie a préciflé que
les négociations devaient avoir lieu à Prague et que les
représentants de la Croix-Rouze internationale pourraient
sans difficulté se rendre en Tchécoslovaquie.

100. La Commlssion permanente a pris acte avec satis
faction du dernier point de la déclaration du représen
tant de la Tchécoslovaouie. selon leauel le Oovvemement
de la Tchécoslova~uieétait prêt à rétablir le contact entre
la Croix-Rouge tchécoslovaque et la Croix-Rouge interna
tionale et à coopérer en vue de la solution du problème
des enfants grecs déplacés.

101. Sur les trois autres pays auxquels le Président de
l'Assemblée générale avait envoyé des invitations. la Ro,,
manie a été la seule à répondre ; elle a refusé l'invitation
en déclarant que la résolution de l'Assemblée Rénérale
de 1950 par laquelle était instituée la Commission ner
manente était contraire aux réso... utions de 1948 et 1949
et tendait à alimenter la propagande dirigée contre les
pays qui hébergent des enfants grecs.

102. A la séance du 29 janvier. la délégation dt' la Répu
blique Dominicaine a présenté un projet de résolution
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90. A ce propos. je doit souligner que les obligations de
rapatriement qui nous incombaient. à l'égard d'un pays
dont le représen~ant est intervenu dans le débat. ont été
remplies jusqu'au bout. Au contraire. ce pays. qui s'était
engagé à rapatrier les citoyens soviétiques déplacés, ne
s'est pas acquitté de ses obligations et vingt mille citoyens
soviétiques se trouvent encore dans ce pays, sar:s parler
des criminels de guerre dont la liste a été remise au
gouvernemeut intéressé. Le représentant de ce pays, qui
a pris la parole ici, devait savoir cela.

91. Une solution qui comprpndrait l'exécution des obli
gations bilatérales relatives au rapatriement constituerait
la meilleure solution du problème des réfugiés. Les rené
gats. les traîtres et les criminels de guerre qui se trouvent
parmi les personnes déplacées et les réfugiés doivent être
livrés aux organes judiciaires des pays dont ils sont res
sortissapts, et contre la population desquels ils cnt com
mis leurs crimes.

92. La délégation de l'Union soviétique a voté pour le
projet de résolution que la délégation de la RSS de Bié
lorussie a présenté all sujet des réfugiés et des apatrides:
elle a voté contre les deux résolutions que la majorité
de l'Assemblée a malheureusement adoptées.

Menaces à l'IIldépendance politique et à l'intégrité
temtorlale de la Gme: ... p) rauatriement d~

enfants grecs: rapports du Secrétaire général et des
organisations intemationales de la Croix-Rouge :
rapport de la Commission politique spéciale
(A/ZIM)

[Point 19 de l'ordre du jour]

93. M. SEVILLA SACASA (Nicaragua), Rapporteur de
la Commission politique spéciab. (t'taduit de l'espagnol) :
Quand j'ai eu l'honneur de vous informer. le 7 décembre
dernier [351" séance]. des projets de résolution approuvps
par la Commission politique spéciale au sujet du poInt
19 de notre ordre du jour - intitulé « Menaces à l'ind~

pendance politique et à l'int~grité territoriale de la
Grèce », et divisé en deux parties : la première relative
au rapport de la Commission spéciale des Nations Unies
pour les Balkans. et 1'1 deuxième relativp aux rapports du
Secrétaire général et des organisations internationales de
la Croix-Rouge sur le rapatriement des enfants grecs -.
je vous ai dit que la Commission politique spé(:iale n'avait
pas achevé ses travaux concernant le deuxième point. à
savoir le rapatriement des enfants grecs. Je vous ai dit
égSilement que le rapport définitif vous serait présenté
après que l'on aurait achevé l'étude ~ ,ette question et
procédé aux consultations recommar. :,''e~ pa:..' la Commis
sion.

94. En effet. le Président de la Commission politique spé
ciale a été prié par une résolution du 23 novembre der
nier [A11984 et Corr.l, par. 6] d'entrer en consultation
avec le Président de l'Assemblée générale et le Président
de la Commission permanente pour le rapatriement des
enfants grecs, en vue d'inviter les gouvernements intéres
sés à désigner les représentants qui devai~nt se réunir
avec la Commission permanente. au plus tard le 15 décem
bre, pour examiner la dite question.

95. Les 7 et 8 janvier. le représentant de la Suède.
M. Grafstrom, en sa qualité de Président de la Commis
sion permanente, a prp.senté verbalement un rapport pro
visoire à la Commission politique spéciale. Par la suite.
le 29 janvier. la Commission politique spéciale a repris
l'examen d'! la question après avoir pris connaissance du
rapPOrt de la Commission permanente [AIAC.53/L.44]
où il est dit que, sur les quatre gouvernements invités -

les Gouvernements de la Hongrie. de la Roumanie, de la
Bulgarie et de la Tchécoslovaquie - seul le Gouverne
ment de la Tchécoslovaquie avait accepté l'invitation.

96. La Commission permanente a tenu trois sé-ances
avec la participation du représentant de la Tchécoslova
quie. Après avoir procédé à un échange de vues sur l'en
semble du problème. elle a décidé d'examiner en premier
lieu la question des 138 enfants grecs identifiés en Tché
coslovaquie, dont le rapatriement avait donné lieu à des
négociations entre la Croix-Rouge internationale et la
Croix-Rouge tchécoslovaque. Lors de la deuxième séance
de la Commission permanente, qui a eu lieu le 15 jan
vier 1952. le représentant de la Tchécoslovaquie a d~

claré que. dans aucun des 138 cas. les conditions fixées
d'un commun accord à Prague en 1950 par les représen
tants de la Croix-Rou~e internationale et d"! la Croix
Rouge tchécoslovaque n'étaient entièrement remplies. mais
il a cependant reconnu qu'il était possible de donner une
solution r2.pide à certains de ces cas. Il a accepté de pré
parer deux listes pour la prochaine réunion de la Com
mission permanente : une liste des cas susceptibles de
donner lieu à une solution rapide. et une liste des cas
pour lesquels une enquête plus complèie était nécessaire.

97. Comme la Commission permanente u'était pas prête
à examiner les cas individuels. elle a décidé d'inviter la
Croix-Rouge internationale à envoyer des représentants
pour participer à sa prochaine séance. Le Comité inter
national de la Croix-Rouge et la Ligue des sociétés de la
Croix-Rouge ont accepté cette invitation.

98. Les représentants de la Croix-Rouge internationale
ont pris part à la troisième séance de la Commission per
manente, tenue le 22 janvier. Le représentant ne la Tché
coslovaquie a présenté un exposé au nom de son gou
vernement. Il a répété que. dans aucun des 138 cas
considérés. les conditions de rapatriement convenues
n'étaient entièrement remplies et que les garanties re
quises conformément au protocole établi le 2 mars 1950
pal' le représentant de la Croix-Rouge internationale pour
proté((er les enfants et leurs parents contre les représail
les et les persécutions en Grèce n'avaient Pi:lS été four
nies. Il a déclaré en outre Que la lation en Grèce.
deouis l'adoot.ion des résolutions rJ{"" ,'" (Il!), 288 B (IV)
etl 382 C (V)] de 1948. 1949 et 1950 l'Assemblée géné
rale, avait à son avis empiré. que de nouveaux Betes de
violence avaient été commis contre des citoyens grecs
d'opinion démocratique et contre les parents de certains
enfants.

99. Le représentant de la Tchécoslovaauie a préciPé que
les négociations devaie:.t avoir lieu à Prague et que les
représE:ntants de la Croix-Roulte internahonale pourraient
sans difficulté se rendre en Tchécoslovaquie.

100. La Cùmmission permanente a p.is acte avec satis
faction du dernier point de la déclaration du représen
tant de la Tchécoslovaouie. selon leauel le GOllvemement
de la Tchécoslova~uieétait prêt à rétablir le contact entre
la Croix-Rouge tchécoslovaque et la Croix-Rouge interna
tionale et à coopérer en vue de la solution du problème
des entants grecs déplacés.

101. Sur les trois autres pays auxquels le Président de
l'Assemblée générale avait envoyé des invitations. la R01~

manie a été la seule à répondr~ ; elle a refusé l'invitation
pn déclarant que la résolution de l'Assemblée J{énérale
de 1950 par laquelle était instituée la Commission ner
manente était contraire aux réso... ..ltions de 1948 et 1949
et tendait à alimenter la propagande dirigée contre les
pays qui hébergent des enfants grecs.

102. A la séance du 29 janvier. la délégation dt' la Répu
blique Dominicaine a présenté un projet de résolution
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par lequel l'Assemblée générale prenait note avec satis
faction du fait qu'un autre groupe d'enfants grecs avait
été rapatrié de Yougoslavie; exprimait l'espoir que des
progrès rapides pourraient être réalisés en ce qui con
cerne le rapatriement des enfants grecs ;,~ trouvant en
Tchécoslovaquie; déplorait vivement le refus de tous les
autres Etats sur le territoire desquels des enfants grecs
sont hébergés de participer à des consultations avec la
Commission permanente; considérait que les motifs in
voqués par les pays où sont hébergés des enfants grecs
pour refuser leur pleine coopération en vue de résoudre
le problème, ne sont ni insurmontables ni de nature à
retarder beaucoup le retour des enfants qui ont fait l'ob
jet d'une demande de ranatrlement vérifiée par la Croix
Rouge internationale; priait instamment tous les pays où
des enfants grecs sont hébergés de prendre des mesures
de nature à assurer le retour rapide de ces enfants dans
leurs foyers; décida't de maintenir la Commission per
manente avec le même mandat; priait les organisations
internationales de la Croix-Rouge de poursuivre leurs
efforts et les priait ainsi, que le Secrétaire général, de
présenter des rapports sur les progrès réalisés avant la
septième session de l'Assemblée générale. Ce projet de
résolution a été approuvé par "-4 voix contre zéro, avec
seulement 5 abstentions.

103. A la séance du 30 janvier a été distribué le texte
d'un projet de résolution du représentant de la Grèce. au
sujet du rapatriement des membres des forces helléni
ques capturées par les partisans. Une discussion d'ordre
procédural s'est engagée sur la question de savoir si ce
projet de résolution était ou non recevable.

104. Le Conseiller juridique du Secrétariat général a dé
claré que le Secrétaire général considérait comme tou
jours en vigueur la résloution 382 A (V) adoptée sur cette
question le 1er décembre 1950 à la cinquième session de
l'Assemblée générale. Cette déclaration n'ayant soulevé
aucune objection, le représentant de la Grèce a retiré son
projet de résolution et a demandé que Io procès-verbal
mentionne la déclaration dû Conseiller juridique du Secré
taire général et oue le Rapporteur de la Commission en
rende comote devant l'Assemblée, ce que ~e fais précisé
ment maintenant.

105. La Commission politique spéciale recommande en
conséquence à l'Assemblée d'adopter le projet de résolu
tion dont j'ai parlé à :'instant et qui est dû à l'initiative
de la République Dominicaine : il touche à un problème
qui, par sa nature et ses caractéristiques particulières,
est de la plus haute importance et préoccupe profonde
ment notre Organisation.

106. C'est avec raison que l'on a exprimé l'espoir que
grâce à une prompte solution de ce problème la paix sera
rendue aux foyers grecs, pour la plus grande satisfac
tion de l'Organisation des Nations Unies.

107. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Conformé
ment à l'article 152 du règlement intérieur, je dois infor
mer l'Assemblée générale que la Cinquième Commission,
lors de sa 33ge séance. a examiné les incidences financiè
res du projet de résolution présenté par la Commission
politique spéciale au sujet du rapatriement des enfants
grecs. La Cinquième Commission s'est basée, pour l'exa
men de cette question, sur les recommandations qui figu
rent dans le dix-neuvième rapport soumis en 1952 par le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires. La Commission a noté que, si l'Assemblée
générale adopte ce projet de résolution, le Secrétaire géné
ral continuera à se conformer à la pratique antérieure
ment observée, qui consiste à rembourser au Comité inter
national de la Croix-Rouge et à la Ligue des sociétés de

la Croix-Rouge les frais résultant de l'exécution des
directives de l'Assemblée générale.

108. La Cinquième Commission informe l'Assemblée gé
nérale que l'adoption de ce projet de résolution exigera
l'ouverture en 1952 d'un crédit de 30.000 dollars. Ce crédit
a déjà été prévu dans le budget de l'année 1952.

109. M. CA5TRO (Salvador) (traduit de l'espagnol) : Je
me propose d'expliquer la position de la délégation du
Salvador à l'égard du projet de résolution approuvé par
la Commission politique spéciale au sujet du rapatrie
ment des enfants grecs.

110. La délégation du Salvador - qui a voté. à la Com
mission, en faveur de ce projet de résolution - note avec
une satisfaction particulière les déclarations relatives à
la collaboration du Comité international de la Croix
Rouge et de la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge, les
quels continueront de se livrer à leur œuvre humanitaire
pour faciliter l'application des résolutions de l'Assemblée
générale.

111. Au sujet des autres parties du projet de résolution,
la délégation du Salvador adopte une attitude entière
ment réaliste. Elle comprend parfaitement que le refus
de rapatrier les enfants grecs opposé par l'Albanie, la
Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la Roumanie et la Tché
coslovaquie n'est pas dû à des considérations de princi
pes, mais simplement à des raisons politiques qui tendent
à entretenir une forte tension dans les Balkans. Mais il
faut dire aussi que ces mêmes pays ont intér :.< à résou
dre le problème de manière à obtenir des avantages posi
tifs. La politique de beaucoup d'Etats n'est pas dictée,
malheureusement, par des principes, mais par des raisons
esentiellement pratiques et par des intérêts essentielle
ment positifs et matériels. Si la délégation du Salvador
a appuyé chaleureusement le projet de résolution qui
demande implicitement aux Gouvernements de l'Albanie,
de la Bulgarie, de la Hongrie et de la Roumanie d'agir
conformément aux résolutions'de l'Assemblée générale,
c'est pour la simple raison qu'en agissant ainsi, ces gou
vernements rempliraient un bon nombre des conditions
stipulées à l'Article 4 de la Charte. et qu"l y aurait ainsi
de nouveaux motifs de les admettre éventuellement
comme Membres de l'Organisation.

112. Il serait donc nécessaire non seulement que l'on
procède au ...-apatriement des enfants grecs. mais égale
ment que ces Etats se conforment da." leur attitude aux
principes juridiques observés par la majorité des Etats
du monde en ce qui concerne le respect des droits fon
damentaux de l'homme. Il serait en outre nécessaire qu'ils
abandonnent leur attitude agressive à l'égard de la Grèce
et cessent de s'ingérer dans la politique intérieure de ce
pays.

113. Pour terminer, je tiens à faire une déclaration sur
un point que je considère comme important : il n'y a pas
un Etat, au nombre de ceux qu'on appelle les Puissances
occidentales, qui ait en fait une influence suffisante sur
les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulgarie. de la
Hongrie et de la Roumanie pour les amener à changer
de politique en faveur du rapatriement des enfants grecs;
par contre. il y a une Puissance orientale qui a ce pouvoir.
c'est l'Union soviétique. La délégation du Salvador estime
donc que si l'Union soviétique exerçait son influence sur
ces auatre pays. ainsi que sur la Pologne et la Tchécos
lovaouie. afin de les amener à modifier leur politique en
la matière. il est évident que ces gouvernements, qui met
tent toujours leur politique en harmonie avec celle de
l'Union soviétique, réagiraient d'une manière positive et
accueilleraient favorablement les résolutions de l'Assem
blée générale.
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par lequel l'Assemblée générale prenait note avec satis
faction du fait qu'un autre groupe d'enfants grecs avait
été rapatrié de Yougoslavie; exprimait l'espoir que des
progrès rqpides pourraient être réalisés en ce qui con
cerne le rapatriement des enfants gre,<; ;,.: trouvant en
Tchécoslovaquie; déplorait vivement le refus de tous les
autres Etats sur le territoire desquels des enfants grecs
sont hébergés de participer à des consultations avec la
Commission permanente; considérait que les motifs in
voqués par les pays où sont hébergés des enfants grecs
pour refuser leur pleine coopération en vue de résoudre
le problème, ne sont ni insurmontables ni de nature à
retarder beaucoup le retour des enfants qui ont fait l'ob
jet d'une demande de r::matriement vérifiée par la Croix
Rouge internationale; priait instamment tous les pays où
des enfants grecs sont hébergés de prendre des mesures
de nature à assurer le retour rapide de ces enfants dans
leurs foyers; décida;t de maintenir la Commission per
manente avec le même mandat; priait les organisations
internationales de la Crc:ix-Roug'e de poursuivre leurs
efforts et les priait ainsi, que le Secrétaire général, de
présenter des rapports sur les progrès réalisés avant la
septième session de l'Assemblée générale. Ce projet de
résolution a été approuvé par "'4 voix contre zéro, avec
seulement 5 abstentions.

103. A la séance du 30 janvier a été distribué le texte
d'un projet de résolution du repré!::'entar.t de la Grèce. au
sujet du rapatriement des membres des forces helléni·
ques capturées par les partisans. üne discussion d.'ordre
procédural s'est engagée sur la question de savoir si ce
projet de résolution était ùu non recevable.

104. Le Conseiller juridique du Secrétariat général a dé
claré que le Secrétaire général considérait comme tou
jours en vigueur la résloution 382 A (V) adoptée sur cette
question le 1er décembre 1950 à la cinquième session de
l'Assemblée générale. Cette déclaration n'ayant soulevé
aucune objection, le représentant de la Grèce a retiré son
projet de résolution et a demandé que b procès-verbal
mentionne la déclaratilJn dû Conseiller juridique du S~cré

taire général et oue le Rapporteur de la Commission en
rende comote devant l'Assemblée, ce que ~e fais précisé
ment maintenant.

105. La Commission politique spéchle recommande en
conséquence à l'Assemblée d'adopter le projet de résolu
tion dont j'ai parlé à :'instant et qui est dû à l'initiative
de 1.a République Dominicaine: il touche à un problème
qui, par sa nature et ses caractéristiques particulières,
est de la plus haute importance et préoccupe prof,mdé
ment notre Organisation.

106. C'est avec raison que l'on a exprimé l'espoir que
grâce à une prompte solution de ce problème la paix sera
rendue aux foyers grecs, pour la plus g~.'ande satisfac
tion de l'Organisation des Nations Unies.

107. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Ccnformé
ment à l'article 152 du r?glement intérieur, je dois infor
mer l'Assemblée générale que la Cinquième Commission,
lors de sa 33ge séance. a examiné les incidences financiè
res du projet de résolution présenté par la Commission
politique spéciale au sujet du rapatriement des enfants
grecs. La Cinquième Commission s'est basée, pour l'exa
men de cette question, sur les recommandations qui figu
rent dans le dix-neuvième rapport soumis en 1952 par le
Comité consultatIf pour les questions administratives et
budgétaires. La Commission a noté que, si l'Assemblée
g~nérale adopte ce projet de résolution, le Secrétaire géné
ral continuera à se conformer à la pratique antérieure
ment observée, qui consiste à rembourser au Comité inter
national de la Croix-Rouge et à la Ligue des sociétés de

la Croix-Rouge les frais résultant de l'exécut~on des
directives de l'Assemblée générale.

108. La Cinquième Commission informe l'Assemblée gé
nérale que l'adoption de ce projet de résolution exigera
l'ouverture en 1952 d'un crédit de 30.000 dollars. Ce crédit
a déjà été prévu dans le budget de l'année 1952.

109. M. CA5TRO (Salvador) (traduit de l'espagnol) : Je
me propose d'expliquer la position de la délégation du
Salvador à l'égard du projet de résolution approuvé par
la Commission politique spéciale au sujet du rapatrie
ment des enfants grecs.

110. La délégation du Salvador - qui a voté. à la Com
mission, en faveur de ce projet de résolution - note avec
une satisfaction particulière les déclarations relatives à
la collaboration du Comité international de la Croix
Rouge et de la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge, les
quels continueront de se livrer à leur œuvre humanitaire
pour faciliter l'application des résolutions de l'Assemblée
générale.

111. Au sujet des autres parties du projet de résolution,
la délégation du Salvador adopte une attitude entière
ment réaliste. Elle comprend parfaitement que le refus
de rapatrier les enfants grecs opposé par l'Albanie, la
Bulgarie, la Hongrie, la Pologne, la Roumanie et la Tché
coslovaquie n'e:~t pas dû à des considérations de princi
pes, mais simplement à des raisons politiques qui tendent
à entretenir une forte tension dans les Balkans. Mais il
faut dire aussi que ces mêmes pays ont intér :.' à résou
dre le problème de manière à obtenir des ava,~tages posi
tifs. La politique de beaucoup d'Etats n'est pa3 dictée,
malheureusement, par des principes, mais par des raisons
esentiellement pratiques et par des intérêts essentielle
ment positifs et matériels. Si la délégation du Salvador
a appuyé chaleureusement le projet de résolution qui
demande implicitement aux Gouvernements de l'Albanie,
de la Bulgarie, de la Hongrie et de la Roumanie d'agir
conformément aux résolutions'de l'Assemblée générale,
c~est pour la simple raison qu'en agissant ainsi, ces gou
vernements rempliraient un bon nomt·re des conditions
stipulées à l'Article 4 de la Charte. et qu'q y aurait ainsi
de nouveaux motifs de les admettre '~ventuellement

comme Membres de l'Organisation.

112. Il serait donc nécessaire non seulement que l'on
procède au ..-apatriement des enfants grecs. mais égale
ment que ces Etats se conforment da." leur attitude aux
principes juridiques ()bservé~ par la majorité des Etats
du monde en ce qui concerne le respect des droits fon
damentaux de l'homme. Il serait en outre nécessaire ql1'ils
abandonnent leur =lttitude agressive à l'égard de la Grèce
et cessent de s'ingérer dans la politique intérieure de ce
pays.

113. Pour terminer, je tiens à faire une déclaration sur
un point que je considère comme important : il n'y a pas
un Etat, au nombre de ceux qu'on appelle les P'lissances
occidentales, qui ait en fait une influence suffisante sur
les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la
Hongrie et de la Roumanie pour les amener à changer
de politique en faveur du rapatriement des enfants grecs;
par contre. il y a une Puissance orientale qui a ce pouvoir.
c'est l'Union soviétique. La délégation du Salvador estime
donc que si l'Union soviétique exerçait son influence sur
ces auatre pays. ainsi que sur la Po}ogne et la Tchécos
lovaauie, afin de les amener à modifier leur politique en
la matière. il est évident que ces gouvernements, qui met
tent toujours leur politique en harmonie avec celle de
l'Union soviétique, réagiraient d'une manière positive et
accueillera!ent favorablement les résolutions de l'Assem
blée générale.
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114. Nous espérons donc que l'Union soviétique usera de
son influence. Avec ce vœu, je termine l'exposé des rai
sons pour lesquelles ma délégation appuie l'ensemble du
projet de résolution de la Commission politique spéciale.

115. Mme PEYROLES (France) : La délégation française
votera en faveur du projet de résolution contenu dans le
rapport de la Commission politique spéciale relatif au
rapatriement des enfants grecs. La délégation française
tient en effet à s'associer à l'hommage rendu par ce pro
jet de résolution au Comité international de la Croix
Rouge, à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, à la
Commission permanente et au Secrétaire général pour
le dévouement et la ténacité qu'ils ont montrés. Ma délé
gation veut également, par son vote, indiquer sa volonté
de donner son appui à toutes les mesures qui seront pri
ses pour mettre fin au drame des enfants grecs éloignés
de leur ,patrie.

116. Il nous paraît impossible que les droits imprescrip
tibles de la personne humaine continuent à être bafoués,
et d'une façon particulièrement odieuse puisqu'il s'agit
d'enfants. Nous ne pouvons admettre que, pour une rai
son quelconque, politique, religieuse, raciale, nationale,
on puisse arracher un enfant à sa mère. Ces droits de la
mère et de l'enfant qui sont à la base de toute civilisa
tion humaine, les femmes de France ne veulent pas les
laisser oublier.

117. La délégation française votera le projet de résolu
tion de la Commission politique spéciale, car les argu
ments invoqués par le représentant de l'Union soviétique
ne peuvent, à son avis, être retenus. Les enfants grecs,
même s'ils sont, dans les pays où ils se trouvent actuel
lement, mieux nourris, mieux vêtus que dans leur patrie
d'origine, doivent être rendus à leurs foyers. D'autres pays,
dans des circonstances douloureuses de notre histoire
de France, ont hébergé des enfants français, les ont géné
reusement élevés et soignés, mais les ont rendus à leurs
familles. Un homme souffre quelquefois d'avoir eu une
enfance pauvre et dénuée; il souffre toujours d'avoir été
privé de la tendresse d'une mère. Malgré cet argument,
nous voterons donc le projet de résolution.

118. Le vote de ma délégation sera motivé également par
un deuxième argument invoqué par le représentant de
l'Union soviétique. Les enfants grecs qui grandissent loin
de leur patrie se félicitent de profiter de la culture des
pays qui les ont reçus et désirent - du moins veut-on
nous en persuader - rester dans ces pays. Pour une mère,
être séparée de son enfant est une souffrance atroce;
mais le savoir élevé loin d'elle, selon d'autres traditions
que celles de sa patrie et de sa famille, ne pouvoir le
préparer à son rôle d'homme, ajoute à cette douleur;
c'est un véritable arrachement. Si l'état de choses actuel
devait durer, les enfants grecs deviendraient des déra
cinés; et nous avons reçu de la Grèce, depuis des millé
naires, trop de noblesse et de beauté pour rester insensi
bles à ce côté de la question. Aucune femme de France,
aucune mère ne restera Insensible à l'appel des mères
grecques qui retentit jusqu'au fond de nos consciences.
C'est pourquoi la délégation française votera le projet
de résolution présenté par la Commission politique spé
ciale.

119. M. Van GLABBEKE (Belgique) : C'est avec convic
tion et émotion que la délégation de la Belgique votera
le projet de résolution dont la République Dominicaine
- ce qui l'honore - a pris l'initiative et qui a été
approuvé à i'unanimlté - sauf les cinq abstentions du
bloc soviétique - par la Commissior. politique spéciale.
Ma délégation votera ce projet de résolution dans un
esprit que j'ai le devoir de précider à cette tribune.

120. C'est la quatrième fois que l'Assemblée générale
des Nations Unies votera une résolution sur le tragique
problème du rapatriement des enfants grecs et nous espé
rons que ce sera la der-rière to's que nous voterons ici
un texte qui ne comporte pas un blâme particulièrement
sévère à l'égard des Etats qui refusent de reconnaître les
principes sacrés sur lesquels se fonde notre civilisation,
les principes de la famille.

121. Nous voterons le projet qui nous est envoyé par la
Commission politique spéciale parce que ce projet déclare,
tout d'abord, que nous devons continuer, sur un plan stric
tement humanitaire, à faire tout ce qui est en notre pou
voir pour provoquer le retour en Grèce des enfants arra
chés des bras de leurs parents.

122. Nous voterons ce texte également parce qu'il ex
prime la gratitude de tous les Membres de notre Organi
sation, la gratitude de tous nos pays envers ceux qui ont
bien mérité du monde civilisé en donnant le meilleur
d'eux-mêmes pour essayer de trouver une solution à ce
douloureux problème.

123. Nous voterons ce texte parce que des sentiments de
gratitude y sont exprimés à l'égard de la Yougoslavie qui
montre la voie dans le sens d'une solution humaine du
problème des enfants grecs.

124. Nous voterons encore ce texte parce qu'il y est
exprimé une espérance en ce qui concerne la Tchécoslo
vaquie. J'espère que, à la prochaine session, ~orsque nous
reprendrons la question, des résultats tangibles pourront
nous être soumis au sujet des pourparlers qui semblent
être enfin entamés avec la Tchécoslovaquie dans la direc
tion souhaitée par l'immense majorité des Membres des
Nations Unies.

125. Enfin, nous voterons ce texte parce qu'il contient un
appel lancé à tous les pays d'hébergement, les invitant à
faciliter le prompt retour des enfants grecs dans leurs
foyers.

126. Mais, en votant ce texte, la délégation de la Bel
gique pense que, dès à présent, un blâme sévère était mé
rité par certains pays qui se sont moqués du monde civi
lisé, et qui continuent à se moquer de l'Organisation des
Nations Unies.

127. La délégation de la Belgique ne peut s'empêcher de
penser, Monsieur le Président, que vous aviez vous-même
adressé une lettre et u-i télégramme, que vous aviez si
gnés vous-mêmes, aux gouvernements de certains pays
comme la Hongrie, la Bulgarie, et que ces pays, qui ont
eu l'impudence de poser leur candidature aux Nations
Unies pour venir siéger dans cette Assemblée, n'ont pas
eu l'élémentaire politesse du paysan du Danube de répon
drc, ne fût-ce que par un accusé de réception, aux mes
sages que vous leur aviez adressés! Ce jeu doit cesser;
il faut que les pays d'hébergement sachent que nous tous
ici, représentants de pays civilisés, nous voyons clair
dans leur jeu.

128. Nous voterons donc ce projet de résolution, bien
qu'il ne contienne pas ce blâme, en nous disant que, à
la prochaine session, si le problème du rapatriement des
enfants grecs n'a pas fait de réels progrès - ces progrès
que nous souhaitons tous du plus profond de notre cœur
- nous pcurrons alors voter une résolution qui, nous l'es
pérons, sera autrement sévère que celle qui nous est pro
posée aujourd'hui.

129. Nous votons ce projet de résolution comme un der
nier appel avant la flétrissure, un dernier appel adressé
à tous les pays d'hébergement sans exception, à ceux
qui ont reconnu et à ceux qui n'ont pas reconnu Q'.,,'ils
hébergeaient des enfants grecs.
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114. Nous espérons donc que l'Union soviétique usera de
son influence. Avec ce vœu, je termine l'exposé des rai
sons pour lesquelles ma délégation appuie l'ensemble du
projet de résolution de la Commission politique spéciale.

115. Mme PEYROLES (France) : La délégation française
votera en faveUl du projet de résolution contenu dans le
rapport de la Commission politique spéciale relatif au
rapatriement des enfants grecs. La délégation française
t:ent en effet à s'associer à l'hommage rendu par ce pro
jet de résolution au Comité international de la Croix
Rouge, à la Ligue des Sociét~s de la Croix-Rouge, à la
CC'mmission permanente et au Secrétaire général pour
le dévouement et la ténacité qu'ils ont montrés. Ma délé
gation veut également, par son vote, indiquer sa volonté
de donner son appui à toutes les mesures qui seront pri
ses pour mettre fin au dl'ame des enfants grecs éloignés
de leur 1patrie.

116. Il nous paraît impossible que les droits imprescrip
tibles de la personne humaine continuent à être bafoués,
et d'une façon particulièrement odieuse puisqu'il s'agit
d'enfants. Nous ne pouvons admettre que, pour une rai
son quelconque, politique, religieuse, raciale, nationale,
on puisse arracher un enfant à sa mère. Ces droits de la
mère et de l'enfant qui sont à la base de teute civilisa
tion humaine, les femmes de France ne veulent pas les
laisser oublier.

117. La délégation française votera le projet de résolu
tion de la Commission politique spéciale, car les argu
ments invoqués par le représentant de l'Union soviétique
ne peuvent, à son avis, être retenus. Les enfants grecs,
même s'ils sont, dans les pays où ils se trouvent actuel
lement, mie~x nourris, mieux vêtus que dans leur patrie
d'origine, doivent être rendus à leurs foyers. D'autres pays,
dans des circonstances douloureuses de notre histoire
de France, ont hébergé des enfants français, les ont géné
reusement élevés et soignés, mais les ont rendus à leurs
familles. Un homme souffre quelquefois d'avoir eu une
enfance pau"=e et dénuée; il souffre toujours d'avoir été
privé de la tendresse d'une mère. Malgré cet argument,
nous voterons donc le projet de résolution.

118. Le vote de ma délégation sera motivé également par
un deuxième argumer.t invoqué par le représentant de
l'Union soviétique. Les enfants grecs qui grandissent loin
de leur patrie se félicitent de profiter de la culture des
pays qui les ont reçus et désirent - du moins veut-on
nous en persuader - rester dans ces pays. Paur une mère,
être séparée de son enfant est une souffrance atroce;
mais le savoir élevé loin d'elle, selon d'autres traditions
que celles de sa paLrie et de sa famille, ne pouvoir le
préparer à son rôle d'homme, ajoute à cette douleur;
c'est un véritable arrachement. Si l'état de choses actuel
devait durer, les enfants grecs deviendraient des déra
cinés; et nous avons reçu de !a Grèce, depuis des millé
naires, trop de noblesse et de beauté pour rester insensi
bles à ce côté de la question. Aucune femme de France,
aucune mère ne rest~ra insensil-:e à l'appel des mères
grecques qui retentit jusqu'au fond de nos consciences.
C'est pourquoi la délégation française votera le projet
de résolution présenté par la Commission politique spé
ciale.

119. M. V<ln GLABBEKE (Belgique) : C'est avec convic
tion et émotion que la délégation de la Belgique votera
le projet de résolution dont la République Dominicaine
- ce qui l'honore - a pris l'initiative et qui a été
approuvé à 1'J.manimité - sauf les cinq abstentions du
bloc soviétique - par la CommissioL politique spéciale.
Ma délégation votera ce projet de résolution dans un
esprit que j'ai le devoir de précider à cette tribune.

120. C'est la quatrième fois que l'Assemblée générale
des Nations Unies votera une résolution sur le tragique
problème du rapatriement des enfants grecs et nous espé
rons que ce sera la deI'1ière fo's que nous voterons ici
un texte qui ne comporte pas un blâme particulièrement
sévère à l'égard des Etats qui refusent de reconnaître les
principes sacrés sur lesquels se fonde notre dvilisation,
les principes de la famille.

121. Nous voterons le projet qui nous est envoyé par la
Commission politique spéciale parce qu~ ce projet déclare,
tout d'abord, que nous devons continuer. sur un plan stric
tement humanitaire, à faire tout ce qui est en notre pou
voir pour provoquer le retour en Grèce des enfants arra
chés des bras de leurs parents.

122. Nous voterons ce texte également parce qu'il ex
prime la gratitude de tous les Membres de notre Org;:mi
sation, la gratitude de tous nos pays envers ceux qui ont
bien mérité du monde civilisé en donnant le meilleur
d'eux-mêmes pour essayer de trouver une solution à ce
douloureux problème.

123. Nous voterons ce texte parce que des st.mtiments de
gratitude y sont exprimés à l'égard de la Yougoslavie qui
montre la voie dans le sens d'une solution humaine du
problème des enfants grecs.
124. Nous voterons en~ore ce texte parce qu'il y est
exprimé une espérance en ce qui concerne la Tchécoslo
vaquie. J'espère que, à la prochaine session, ~orsque nous
reprendrons la question, des résultats tangibles pourront
nous être soumis au sujet des pourparlers qui semblent
être enfin entamés avec la Tché('l)slovaquie dans la direc
tion souhaitée par l'immense majorité des Membres des
Nations Unies.

125. Enfin, nous voterons ce texte parce qu'il contient un
appel lancé à tous les pays d'hébergement, les invitant à
faciliter le prompt retour des enfants grecs dans leurs
foyers.

126. Mais, en votant ce texte, la délégation de la Bel
gique pense que, dès à rrésent, un blâme sévère était mé
rité par certains pays qui se sont moqués du monde civi
lisé, et qui continuent à se moquer de l'Organisation des
Nations Unies.

127. La délégation de la Belgique ne peut s'empêcher de
penser, Monsieur le Président, que vous aviez vous-même
adressé une lettre et u'1 télégramm~, que vous aviez si
gnés vous-mêmes, aux gouvernements de certains pays
comme la Hongrie, la Bulgarie, et que ces pays, qui ont
eu l'impudence de poser leur candidature aux Nations
Unies pour venir siéger dans cette Assemblée, n'ont pas
eu l'élémentaire politesse du paysan du Danube de répon
dre, ne fût-ce que par un accusé de réception, aux mes
sages que vous leur aviez adressés! ce jeu doit cesser;
il faut que les pays d'hébergement sachent que nous tous
ici, représentants de pays civilisés, nous voyons clair
dans leur jeu.

128. Nous voterons donc ce projet de résolution, bien
qu'il ne contienne pas ce bW'ne, en nous disant que, à
la prochaine session. si le problème du rapatriement des
enfants grecs n'a pas fait de réels progrès - ces progrès
que nous souhaitons tous du plus profond de notre cœur
- nous p(,-•.urons alors voter une ré30lution qui, nous l'es
pérons, sera autrement sévère que celle qui nous est pro
posée aujourd'hui.

129. Nous votons ce projet cle résolution co:nme un der
nier appel avant la flétrissure, un dernier appel adressé
à tous les pays d'hébergement sans exception, à ceux
qui ont reconn~ et à ceux qui n'ont pas reconnu Q'.J,'ils
hébergeaient des enfants grecs.
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130. Comme la délégation du Salvador, ma délégation
exprime la conviction - et, dans cet esprit, adresse un
appel à la délégation de ce puissant pays qu'est l'Union
soviétique - que, si l'Union soviétique avait vraiment
désiré une solution du tragique problème des entants
grecs, il y a longtemps que nous n'en parlerions plus;
car l'autorité morale de l'Union soviétique dans les pays
d'hébergement est tellement grande qu'un mot d'elle suf
firait demain, si l'Union soviétique voulait dire ce seul
mot, et les enfants rentreraient dans leurs pays d'origine
où les parents les ont régulièrement réclamés.

131. Qu'on ne vienne plus me dire qu'il y a des cas qui
paraissent douteux ou difficiles. Pour tout cela, il y a les
organisations internationales de la Croix-Rouge qui offrent
depuis des années leurs bons offices, leurs services et leur
expérience.

132. Par conséquent, il faut entrer dans la voie des réa
lisations, sinon des pays comme le mien auront la con
viction qu'en réalité, on s'efforce de mettre en pratique ce
que le Secrétaire général du parti communiste grec,
M. Nicos Zachariades, écrivait dans cette lettre du 5 dé
cembre 1950 que j'ai eu l'honneur de lire à la Commission
politique spéciale, c'est-à-dire qu'on cherche à garder ces
enfants le plus longtemps possible, à tromper l'Organisa
tion des Nations Unies, à gagner, d'année en année, le
plus de temps possible parce que, si on gagne viJj~t ans,
il n'y aura plus d'enfants grecs réfugié: Pendant cette
période-là, on les soumet à des exercices d'entraînement
militaire; on les met dans des instituts où l'on veut en
faire pour demain la cinquième colonne ou l'armée dite
« de libération », en fait l'armée des traîtres qui ira atta
quer la patrie. En d'autres termes, on veut en faire les
assassins futurs de leurs pères et de leurs frères.

133. C'est dans cet esprit de révolte contre cette pensée
que la délégation belge votera avec conviction - je l'ai
dit - et avec l'espoir que nous entrerons enfin dans la
voie des réalisations, le projet de résolution qui nous est
soumis par la Commission politique spéciale.

134. M. KYROU (Grèce) : La délégation hellénique vo
tera, bien entendu, en faveur du projet de résolution qui
nous est soumis par la Commission politique spéciale et
qui résulte de la généreuse initiative de la délégation de
la République Dominicaine.

135. Le texte de ce projet cristallise, pour ainsi dire,
les réactions de l'opinion publique mondiale à l'égard de
la question si tragique qui en fait l'objet.

136. Le projet de résolution remercie tout d'abord le
Comité international de la Croix-Rouge, la Ligue des so
ciétés de la Croix-Rouge, la Commission permanente et
le Secrétaire général de notre Organisation pour les efforts
qu'ils ont déployés en vue de mettre en œuvre les trois
résolu" ms précédentes de l'Assemblée générale. La recon
naissance du peuple et du Gouvernement helléniques
envers ces organismes internationaux - et c'est pour moi
un devoir impérieux de le déclarer encore une fois du
haut de cette tribune - est à la mesure des tentatives
infatigables auxquelles ils n'ont cessé de se livrer pour
le rapatriement des enfants grecs, et non pas à celle des
résultats obtenus.

137. Nous voulons, par ailleurs, partager l'espoir, expri
mé dans le texte du projet de résolution, que des progrès
rapides pourront être réalisés en ce qui concerne le rapa
triement des enfants grecs se trouvant en Tchécoslova
quie. Le porte-parole du Gouvernement tchécoslovaque,
en effet, a promis de la façon la plus formelle aux trois
membres de la Cr-mmission permanente et au représentant

de la Croix-Rouge internationale que le contact entre
la Croix-Rouge tchécoslovaque et la Croix-Rouge inter
nationale, qui a été interrompu depuis le mois de juin
1950, sera repris incessamment. C'est par un contact
direct, systématiquement refusé jusqu'à ce jour par les
gouvernements et les Croix-Rouges des différents pays
d'hébergement d'enfants grecs, à la seule exception de
la Yougoslavie, c'est seulement par un tel contact que
pourront être aplanies - je m'en tiens au texte du
projet de résolution - « les difficultés techniques ou
autres invoquées par les pays où sont hébergés des
enfants grecs et ql .i ont refusé leur pleine coopéra
tion er. vue rie résoudre le problème ». Ces difficultés 
je poursuis la citation du projet de résolution - « ne sont
ni i ••surmontables ni de nature à retarder beaucoup le
retour dES enfants qui ont fait l'objet d'une demande de
rapatriement vérifiée par les organisations internationales
de la Croix-Rouge ».

138. Les gouvernements qui, jusqu'à ce jour, ont refusé
leur coopération pour le rapatriement des enfants grecs,
soutiennent qu'il ne s'agit là que d'ua thème de propa
gande politique visant à discréditer les démocraties popu
laires. Il ne tient cependant qu'à eux de couper court à
pareille propagande, si elle a jamais existé, en faisant
preuve ne serait-ce que d'un commencement de bonne
volonté. En ce qui nous concerne, malgré l'expérience tra
gique de ces trois dernières années, nous voulons tou
jours espérer qu'un changement interviendra enfin dans
l'attitude, jusqu'à ce jour entièrement négative, de ces
gouvernements. Nous voulons toujours espérer qu'ils ces
seront de regarder les institutions internationales de la
Croix-Rouge comme des organisations ennemies qui ne
pensent qu'à discréditer les démocraties popula-res.

139. C'est dans cet espoir que nous voterons pour le pro
jet de résolution de la Commission politique spéciale.
C'est aussi dans cet espoir que, durant le débat dans cette
Commission, nous avons fait tout ce qui nous était possi
ble pour que la discussion puisse se dérouler dans un
esprit d'humanité dégagé de considérations politiques ou
idéologiques. Dieu veuille que notre espoh ne soit pas de
nouveau déçu et que le sourire et la joie reviennent pour
les mères de ces enfants qui, depuis 1948, ne vivent que
de souvenir! Dieu veuille aussi qu'entre enfin dans la
voie des réalisations ce qui a été constaté par le Rappor
teur de la Commission politique spéciale, au paragraphe
7 du rapport de cette Commission, que M. Sevilla-8acasa
a bien voulu répéter ici même : aucune objection n'a été
soulevée à la déclaration du Conseiller juridique du Secré
taire général d'après laquelle la résolution 382 A (V),
adoptée par l'Assemblée générale à sa cinquième session
et relative au rapatriement des membres des forces hel
léniques capturés par les partisans, demeure pleinement
en vigueur.

140. M. SOLDATOV (Union des Républ'ques socialistes
soviétiques) (~Taduit du russe) : L'Assemblée générale est
saisie d'un projet de résolution de la Commission politi
que spéciale, relatif au repatriement des enfants grecs.
Pour les raisons que je voudrais exposer brièvement à
la présente séance, la délégation de l'URSS s'est abstenue
lorsque ce projet de résolution a été mis aux voix à la
Commission.

141. Comme l'indiquent les résolutioi.s antérieures de
l'Assemblée générale, la question des enfants grecs, c'est
essentiellement la réunion de ses enfants et de leurs pa
rents. Ces résolutions prévoient le retour en Grèce des
enfants éloignés de leur famille et de leur foyer, lorsque
ces enfants, leur père ou mère ou, à son défaut, leur plus
proche parent en manifestent la volonté.
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130. Comme la délégation du Salvador, ma délégation
exprime la conviction - et, dans cet esprit, adresse un
appel à la délégation de ce puissant pays qu'est l'Union
soviétique - que, si l'Union soviétique avait vraiment
désiré une solution du tragique problème des en1ants
grecs, il y a longtemps que nous n'en parlerions plus;
car l'autorité morale de l'Union soviétique dans les pays
d'hébergement est tellement grande qu'un mot d'elle suf
firait demain, si l'Union soviétique voulait dire ce seul
mot, et les enfants rentreraient dans leurs pays d'origine
où les parents les ont régulièrement réclamés.

131. Qu'on ne vienne plus me dire qu'il y a des cas qui
paraissent douteux ou difficiles. Pour tout cela, il y a les
organisations intemationales de la Croix-Rouge qui offrent
depuis des années leurs bons offices, leurs services et leur
expérience.

132. Par conséquent, il faut entrer dans la voie des réa
lisations, sinon des pays comme le mien auront la con
viction qu'en J:éalité, on s'efforce de mettre en pratique ce
que le Secrétaire général du parti communiste grec,
M. Nicos Zachariades, écrivait dans cette lettre du 5 dé
cembre 1950 que j'ai eu l'honneur de lire à la Commission
politique spéciale, c'est-à-dire qu'on cherche à garder ces
enfants le plus longtemps possible, à trompet l'Organi~o

tion des Nations Unies, à gagner, d'année en ann(;e, le
plus de temps possible parce que, si on gagne viJj~t ans,
il n'y aura plus d'enfants grecs réfugié.: Pendant cette
période-là, on les soumet à d~s exercices d'entraînement
militaire; on les met dans des instituts où l'on veut en
faire pour demain la cinqu~ème colonne ou l'armée dite
« de libération », en fait l'armée des traîtres qui ira atta
quer la patrie. En d'autres termes, on v(';ut en faire les
assassins futurs de leurs pères et de leurs frères.

133. C'est dans cet esprit de révolte contre cette pensée
que la délégation belge votera avec conviction - je l'ai
dit - et avec l'espoir que nous entrerons enfin dans la
voie des réalisations, le projet de résolution qui nous est
soumis par la Commission politique spéciale.

134. M. KYROU (Grèce) : La délégation hellénique vo
tera, bien ent~ndu, en faveur du projet de résolution qui
nous est soumis par la Commission politique spéciale et
qui résulte de la généreuse initiative de la délégation de
la République Dominicaine.

135. Le texte de ce projet cristallise, pour ainsi dire,
les réactions de l'opinion publique mondilile à l'égard de
la question si tragique qui en fait l'objet.

136. Le projet de résolution remercie tout d'abord le
Comité international de la Croix-Rouge, la Ligue des so
ciétés de la Croix-Rouge, la Commission permanente et
le Secrétaire général de notre Organisation pour les efforts
qu'ils ont déployés en vue de mettre en œuvre les trois
résolu" 1n" précédentes de l'Assemblée générale. La recon
naissance du peuple et du Gouvernement helléniques
envers ces or~anismes internat;onaux - et c'est pour moi
un devoir impérieux de le déclarer encore une fois du
haut de cette tribune - est à la mesure des tentatives
infatigables auxquelles ils n'ont cessé de se livrer pour
le rapatriement des enfants grecs, et non pas à celle des
résultats obtenus.

137. Nous voulons, par ailleurs, partager l'espoir, expri
mé dans le texte du projet de rés:,lution, que des progrès
rapides pourront être réalisés en ce qui concerne le rapa
triement des enfants grecs se trouvant en Tchécoslova
quie. Le porte-parole du Gouvernement tchécoslovaque,
en effet, a promis de la façon la plus formelle aux trois
membre~ de la C("'~mission permanente et qU représentant

de la Croix-Rouge internationale que le contact entre
la Croix-Rouge tchécoslovaque et la Croix-Rouge inter
nationale, qui a été interrompu depuis le mois de juin
1950, sera repris incessamment. C'est par un contad
direct, systématiquement refusé jusqu'à ce jour par les
gouvernements et les Croix-Rouges des différents pays
d'hébergement d'enfants grecs, à la seule exception de
]a Yougoslavie, c'est seulement par un tel contact que
pourront être aplémies - je m'en tiens au texte du
projet de résolution - « les difficultés techniques ou
autres invoquées par les pays où sont hébergés des
enfants grecs et ql i ont refusé leur pleine coopéra
tion er. vue rie ré'5oudre le problème ». Ces difficultés 
je poursuis la dtation du projet de résolution - « ne sont
ni i ••~urmontables ni de nature à retarder beaucoup le
reto'.lr dts enfants qui ont fait l'objet d'une demande de
rapa~riement vérifiée pêir les organisations internationales
de la Croix-Rouge ».

138. Les gouverl1ements qui, jusqu'à ce jour, ont refusé
leur co.>pération pour le rapatriement des enfants grecs,
soutiE'nnent qu'il ne s'agit là que d'ua thème de propa
gande politique visant à discréditer les démocraties popu
!aires. Il ne tient cependant qu'à eux de couper court à
pareille propagande, si elle a jamais existé, en faisant
preuve ne serait-ce que d'un commencement de bonne
volonté. En ce qui nous concerne, malgré l'expérience tra
gique de ces trois dernières années, nous voulons tou
jours espérer qu'un changement interviendra eniln dans
l'attitude, jusqu'à ce jour entièrement négative, de ces
gouvernements. Nous voulons toujours espérer qu'ils ces
seront de regarder les institutions iuternationales de la
Croix-Rouge comme des organisations ennemies qui ne
pensent qu'à discréditer les démocraties populah,·es.

139. C'est dans cet espoir que nous v'oterons pour le pro
jet de résolution de la Commission politique spécialp..
C'est aussi dans cet espoir que, durant le débat dans cette
Commission, nous avons fait tout ce qui nous était possi
ble pour que la discussion puisse se dérouler dans un
esprit d'humanité dégagé de considérations politiques ou
idéologiques. Dieu veuille que notre espoh ne soit pas de
nouveau déçu et que le sourire et la joie reviennent pour
les mères de ces enfants qui, depuis 1948, ne vivent que
de souvenir! Dieu veuille aussi qu'entre enfin dans la
voie des réalisations ce qui a été constaté par le Rappor
teur de la Commission politique spéciale, au paragraphe
7 du rapport de cette Commission, que M. Sevilla-Sacasa
a bien voulu répéter ici même : aucune objection n'a été
soulevée à la déclaration du Conseiller juridique du Secré
taire général d'après laquel1e la résolution 382 A (V),
adoptée par l'Assemblée générale à sa cinquième session
et relative au rapatriement des membres des forces hel
léniques capturés par les partieans, demeure pleinement
en vigueur.

140. M. SOLDATOV (Union des Répub1:ques socialistes
soviétiques) (~Taduit du russe) : L'Assemblée générale est
saisie d'un projet de résolution de la Commission politi
que spéciale, relatif au repatriement des enfants grecs.
Pour les raisons que je voudrais exposer brièvement à
la présente séance, la délégation de l'URSS s'est abstenue
lorsque ce projet de résolution a été mis aux voix à la
Commission.

141. Comme l'indiquent les résolutioLs antérieures de
l'Assemblée générale, la question des enfants grecs, c'est
essentiellement la réunion de ses enfants et de leurs pa
rents. Ces résolutions prévoient le retour en Grèce des
enfants éloignés de leur famille et de leur foyer, lorsque
ces enf:mts, leur père ou mère ou, à ~on défaut, leur plus
proche parent en manifestent la volonté.
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142. Au cours de l'examen de cette question, la déléga
tian grecque a essayé "imputer aux pays de démocratie
populaire qui avaient hébergé un certain nombre d'en
rants grecs la responsabilité du retard apporté à la solu
tion "e cette question. Cependant, ce sont les autorités et
la Croix-Rouge grecques qui sont responsables de ce re
tard, car elles ont fourni des indications fausses et pré
senté des listes truquées d'enfants grecs. Vc llà comment
se présente la question du rapatriement des enfants ~Iecs.
143. A ce propos, il y a lieu de relever la déclaration
sans aucun fondemert qu'a faite le représentant du Sal
vador, qui a essayé ae présenter la question du rapatrie
ment des enfants grecs comme une question politique.
Il n'est guère besoin d'insister sur les déclarations du
représentant du Salvador selon lesquelles les pays de la
démocratie populaire auraient des intentions agressives
à l'égard de la Grèce. Au cours des débats que Ia Com
mission politique spéciale a consacrés à la question grec
que, il a été pleinement démontré qu'il ne s'agissait là
que de calomnies. Il est donc inutile de revenir sur ces
déclarations à cette séance plénière de l'Assemblée géné
rale.

144. Quant aux sorties et aux menaces auxquelles s'est
Irvré le représentant de la Belgique à l'égard de la Bul
garie, de la Hongrie et de la Roumanie, les événements
d'après guerre ont montré que ces' PRYS étaient parfaite
ment capables de défendre leurs droits et que leurs peu
ples ne se laissaient pas intimider par des menaces. Il est
à peine besoin de dire que ces cris hystériques et ces
menaces du représentant de la Belgique ne méritent guère
l'attention des gens sérieux.

145. Permettez-moi de passer maintenant à l'explication'
du vote que la délégation de l'URSS se propose d'émettre
au sujet du projet de résolution soumis à l'Assemblée
par la Commission politique spéciale. Ce projet de réso
lution comprend un certain nombre de points que la délé-
gation de l'Union soviétique ne peut accepter, car ils ren
ferment des accusations injustifiées à l'adresse des paYS
qui ont hébergé des enfants grecs.
146. Nous ne pouvons pas accepter le paragraphe 4 du
dispositif selon lequel les pays qui ont hébergé les enfants
grecs refuseraient de les rapatrier. Ce n'est pas le refus

Printéd in ~ 'rance

de rapatrier les enfants grecs qui constitue le fond de la
question, mais bien le fait que le Gouvernement hellé
nique et la Croix-Bouge grecque, en fournissant des listes
inexactes, pleines d'erreurs et d'indications fausses, ont
empêché jusqu'ici toute solution.
147. Le paragraphe 7 du dispositif, relatif à la Corn
mission permanente, est également injustifié, car les ré
solutions que l'Assemblée générale a adoptées à l'uani
mité en 1948 et en 1949 prévoient une méthode bien défi
nie pour 'le rapatriement des enfants grecs. Cette méthode
consiste à confier le rapatriement des enfants grecs en
question au Comité international et aux organisations
nationales de la Croix-Rouge: ces résolutions ne deman
dent ni ne prévoient la création d'une commission perma
nente. L'institution d'une telle commission n'est pas seu
lement superflue, elle ne peut qu'être nuisible, comme
l'expérience l'a montré. C'est pour cette raison qu'il est
impossible d'accepter ce paragraphe du projet de réso
lution.

148. Les seuls points pour lesquels la délégation de
l'URSS soit en mesure de voter sont le deuxième paragr,'l
phe du préambule, où il est reconnu que les Nations U";es
doivent, dans un esprit d'humanité, poursuivre leurs
efforts en vue du retour des enfants grecs dans leurs
foyers, et le paragraphe 8 du dispositif, par lequel rAs
semblée générale prie le Comité international de la Croix
Rouge et la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge de pour
suivre leurs efforts en ce qui concerne cette œuvre huma
nitaire. Tels sont If"_ deux points essentiels de ce projet
de résclution que la délégation de l'URSS considêre
comme acceptables.
149. Quant à l'ensemble du projet de résolution, la dêlê
gatien de l'Union soviétique s'abstiendra lorsqu'il sera
mis aux voix pour les raisons qu'elle vient d'indiquer.
150. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Puisqu'il
n'y a plus d'orateurs inscrits pour prendre la puole
avant le vote, je mets aux voix le projet de résoluUon
présenté par la Commission politique spéciale [A/2104].

Par 51 voix contre zéro, avec 5 abstentions. le projet
de résolution est adopté.

La séance est levée à 13 heures.

B-93026-February 1952-1,450

·Pt

371e staD~e - 2 février 1952
. ..

·tact entre
luge inter·
lis de juin
ln contart
ur par les
rents pays
ception de
ontact que
l texte du
miques ou
bergés des
e coopéra
.fficultés 
- « ne sont
leaucoup le
Lemande de
~rnationales

, ont refusé
fants grecs,
! de propa
raties popu
per court à

en faisant
t de bonne
lérience tra
roulons tou
l enfin dans
tive, de ces
r qu'ils ces
males de la
nies qui ne
)pulah:·es.

pour le pro
lue spécialp..
it dans cette
; était possi
Ler dans un
)olitiques ou
~ soit pas de
iennent pour
~ vivent que
lfin dans la
r le Rappor-

paragraphe
!villa-Sacasa
ction n'a été
.ue du Secré-

382 A (V),
ième session
s forces he1
~ pleinement

!s socialistes
générale est

ission politi
lfants grecs.
Irièvement à
'est abstenue
IX voix à la

142. Au cours de l'exa:nen de cette question, la déléga
tion grecque a essayé "imputer aux pays de démocratie
populaire qui avaient hébergé un certain nombre d'en
1ants grecs la responsabilité du retard apporté à la solu
tion 'e cette question. Cependant, ce sont les autorités et
la Croix-Rouge grecques qui sont responsables de ce re
t<ird, car elles ont fourni des indications fausses et pré·
senté des listes truquées d'enfants grecs. Vc ilà comment
se p!'ésente la question du rapatriement des enfants ~Iecs.

143. A ce propos, il y a lieu de relever la déclaration
sans aucun fondemert qu'a faite le représentant du Sal
vador, qui a essayé ae présenter la question du rapatrie·
ment des enfants grecs comme une question politique.
Il n'est guère besoin d'insis~er sur les déclarations du
représentant du Salvador selon lesquelles les pays de la
démocratie populaire auraient des intentions agressives
à l'égatd de la Grèce. Au cours des débats que l~ Com
mission politique s~ciale a consacrés à la question grec
que, il a été pleinement démontré qu'il ne s'agissait là
que de calomnies. Il est donc inutile de revenir sur ces
déc1aI'ations à cette séance plénière de l'Assemblée géné
rale.

144. Quant aux sorties et aux menaces auxquelles s'est
l1vré le représentant de la Belgique à l'égard de la Bul
garie, de la Hongrie et de la Roumanie, les événements
d'après guerre ont montré que ces' PRYS étaient parfaite
ment capRbles de défendre leurs droits et que leurs peu
ples ne se laissaient pas intimider par des menaces. Il est
à peine besoin de dire que ces cris hystériques et ces
menaces du représentant de la Belgique ne méritent gu~re

l'attention des gens sérieux.

145. Permettez-moi de passer maintenant à l'explication'
du vote que la délégation de l'URSS se propose d'émettre
au sujet du projet de résolution soumis à l'Assemblée
par la Commission politique spéciale. Ce projet de réso·
lution comprend un certain nombre de points que la délé
gation de l'Union soviétique ne peut accepter, car ils ren
ferment des accusations injustifiées à l'adresse des paYS
qui ont hébergé des enfants grecs.

146. Nous ne pouvons pas accepter le paragraphe 4 du
dispositif selon lequel les pays qui ont hébergé les enfants
grecs refuseraient de les rapatrier. Ce n'est pas le ref'Js

de rapatrier les enfants grecs qui constitue le fond de la
question, mais bien le fait que le Gouvem2ment hellé
nique et la Croix·Rouge grecque, en fournissant des listes
inexactes, pleines d'erreurs et d'indications fausses, ont
empêché jusqu'ici toute solution.

147. Le paragraphe 7 du dispositif, relatif à la Com
mission permanente, est également injustifié, car les ré·
solutions que l'Assemblée générale a adoptées à l'uani·
IIlÎté en 1948 et en 1949 prévoient une méthode bien défi
nie pout' 'le rapatriement des enfants grecs. Cette méthode
consil'te à confier lE.: rapat:-iement des enfants grecs en
~uêstion au Comité inte.lnational et aux organisations
nationales de la Croix-Rouge; ces résolutions ne deman
dent ni ne prévoient la création d'une commission perma
nente. L'institution d'une telle commission n'est pas seu
lement superflue, elle ne peut qu'être nuisible, comme
l'expérience l'a montré. C'est pour cette raison qu'il est
impossible d'accepter ce paragraphe du projet de réso
lution.

148. Les ;;e\.4~s points pour lesquels la délégation de
l'URSS soit en mesure de voter sont le de~xième paragr.'i
phe du préambule, où il est reconnu que les Nations U";es
doivent, dans un esprit d'humanité, poursuivre leun
efforts en vue du retour des enfants grecs dans leurs
foyers, et le paragraphe 8 du dispositif, par lequel l'As·
semblée générale prie le Comité international de la Croix
Rouee et la Ligue des sociétés de la Cr )ix-Rouge de pour
suivre leurs efforts en ce qui concerne cette œuvre huma
nitaire. Tels sont If'_ deux points essentiels de ce projet
de résclution que la délégation de l'URSS consid~re

comme acceptables.

149. Quant à l'ensemble du pr'ljet de résolution, la délé
gallon de l'Union soviétique s'abstiendra lorsqu'il sera
mis aux voix pour les raisons qu'elle vient d'indiquer.

150. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Puisqu'il
n'y a plus d'orateurs inscrits pour prendr.1! la puole
avant le vote, je mets aux voix le projet de résolution
présenté par la Commission politique spéciale [A/2104].

Par 51 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le pro;et
de résolution est adopté.

La séance est levée à 13 heures.
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